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Résultats provisoires
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Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4093 - Mardi 11 mars 2025

BUREAU DES MINES ET DE LA GEOLOGIE DU BURKINA (BUMIGEB) 
Demande d’l’Appel d’Offres Ouvert (AOO) N°2024-05/BUMIGEB/DG/PRM du 13/11/2024 pour l’acquisition d’un camion de 

servicing complet et d’un camion d’accompagnement de chantiers au profit du BUMIGEB en deux (02) lots. 
Référence de l’Avis de publication : quotidien des Marchés Publics n°4019 du mercredi 27 novembre 2024. 
Date de dépouillement : 19 décembre 2024 ; Nombre de plis reçus : Six (06) au lot 1 et cinq (05) au lot 2 ; 

Date de délibération : 27 janvier 2025 ; Financement : budget BUMIGEB, exercice 2024. 

 Nom du 
Soumissionnaire 

Montants 
lus 

Montants 
corrigés 

Délai 
d’exécution 

par 
commande 

Rang Observations 

Lot 1 : acquisition d’un camion de servicing complet et accessoire au profit du BUMIGEB 
Enveloppe financière (E) : 490 000 000 ; Moyenne arithmétique (P) : 433 945 574 ;  

Moyenne pondéré (M) : 467 578 230; 0.85M : 397 441 495; 1.15M : 537 714 964  

1.  
SOCIETE GLOBAL 
EQUIPEMENT 
SARL/OCO GROUP 

459 750 001 
TTC - - Non 

classé 

Non conforme 
A l’item 1 : PTAC (40 T), correspondant à la catégorie 5, 
proposé en lieu et place de PTAC maximum de 26 T, et 
supérieur à 18 T, correspondant à la catégorie 4 exigé par le 
DAO 

2.  WATAM SA 441 000 000 
TTC - - Non 

classé 

Non conforme 
A l’Item 4 : débit nominal et courbe de rabattement inferieurs 
aux performances demandées sur le 
Prospectus, 16.2 m3/h au lieu de 17 m3/h à 100 m 
17.5 m3/h au lieu de 18 m3/h à 85 m 
3m3/h à 159 m au lieu de 180 m 
Absence de marque proposée pour le kit Senator 

3.  Groupement SIIC 
SA/ GTS 

472 991 200 
TTC 

475 991 200 
TTC 120 jours 1er 

Conforme 
Correction dû à la prise en compte du montant de la 
formation de 3.000.000 FCFA TTC dont le devis a été 
proposé séparément dans l’offre financière indépendamment 
du devis global, entrainant une hausse du montant TTC de 
3 000 000 correspondant à une variation positive de 0.63%  . 

4.  

Groupement 
GROUP NEW 
WORLD BUSINESS 
SARL/PROXITEC 
INTERNATIONAL 
SA 

391 899 948 
TTC 

391 852 748 
TTC 120 jours Non 

classé Offre anormalement basse 

5.  SOCIETE E.G.F 
SARL 

404 150 000 
TTC - - Non 

classé 

Non conforme 
-Item 1 : PTAC (30 T), correspondant à la catégorie 5, 
proposé en lieu et place de PTAC maximum de 26 T, et 
supérieur à 18 T, correspondant à la catégorie 4 exigé par le 
DAO  
-SONDE DE PROF non fourni 
-PEHD40 non fourni 
-Pas de proposition de couleur du véhicule 

6.  
Groupement 
d’entreprise 
WBSS/LCF/SOGICA 

387 146 200 
TTC - - Non 

classé 

Non conforme 
-Item 1 : Tonnage de Grue HIAB Non précisée 
-Item 3 : Pompe SQ3 55 3.4 m3/h à 32 m au lieu de 3.4 m3/h 
à 100 m 
-Item 4 : Pompe SQ4 Non fourni  
-Item 5 SP60-10 Courbe non fourni 
-Item 5 : SQE Courbe non fourni , SDMO non fourni, 
PHMETRE non décrit, ARSENATOR non conforme, FMC 
non conforme 
-Compresseur avec plusieurs marques 
-Pas de fermeté au niveau de la proposition radio et lecteur 
CD minimum  
-Pas de fermeté au niveau de la capacité de levage de la 
grue 
 
 
 
 
 
 
 

Attributaire provisoire lot 
1 

Groupement SIIC SA / GTS, pour un montant de quatre cent soixante-quinze millions neuf cent quatre-vingt-
onze mille deux cents (475 991 200) FCFA TTC, avec un délai de livraison de cent vingt (120) jours. 

Lot 2 : acquisition d’un camion-citerne de 20 000 litres pour travaux de chantier au profit du BUMIGEB 
Enveloppe financière (E) : 100 000 000 ; Moyenne arithmétique (P) : 82 724 915 ;  

Moyenne pondéré (M) : 93 089 966 ; 0.85M : 79 126 471 ; 1.15M : 107 053 461 

 Nom du 
Soumissionnaire 

Montants 
lus 

Montants 
corrigés 

Délai de 
livraison Rang Observations 

  
SOCIETE GLOBAL 
EQUIPEMENT 
SARL/OCO GROUP 

78 615 001 
TTC - - Non 

classé 

Non conforme 
A l’Item 1 : PTAC (40 T), correspondant à la catégorie 5, 
proposé en lieu et place de PTAC maximum de 26 T, et 
supérieur à 18 T, correspondant à la catégorie 4 exigé par le 
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DAO 

  WATAM SA 90 000 000 
TTC - - Non 

classé 

Non conforme 
A l’Item 14 : Charge utile proposée (20 000 litres) non 
conforme 

  Groupement SIIC 
SA / GTS 

85 550 000 
TTC 

85 550 000 
TTC 120 jours 2ème Conforme 

  

Groupement 
GROUP NEW 
WORLD BUSINESS 
SARL/PROXITEC 
INTERNATIONAL 
SA 

79 899 830 
TTC 

79 899 830 
TTC 120 jours 1er Conforme 

  SOCIETE E.G.F 
SARL 

95 000 001 
TTC - - Non 

classé 

                                                         Non Conforme 
-Item 1 : PTAC (30 T), correspondant à la catégorie 5, 
proposé en lieu et place de PTAC maximum de 26 T, et 
supérieur à 18 T, correspondant à la catégorie 4 exigé par le 
DAO 
-Pas de proposition de couleur du véhicule 
-Proposition de transmission automatique-manuel au lieu de 
choix entre transmission automatique ou transmission 
manuel 

Attributaire provisoire lot 
2 

Groupement GROUP NEW WORLD BUSINESS SARL/PROXITEC INTERNATIONAL SA, pour un montant de 
soixante-dix-neuf millions huit cent quatre-vingt-dix-neuf mille huit cent trente (79 899 830) FCFA TTC, avec 
un délai de livraison de cent vingt (120) jours. 

 
Demande d’l’Appel d’Offres Ouvert (AOO) N°2024-06/BUMIGEB/DG/PRM du 13/11/2024 pour l’acquisition d’un (1) ICP/MS de laboratoire 

et accessoire au profit du BUMIGEB ;  
Référence de l’Avis de publication : quotidien des Marchés Publics n°4019 du mercredi 27 novembre 2024. 

Date de dépouillement : 19 décembre 2024 ; Nombre de plis reçus : Sept (07) 
Date de délibération : 07 février 2025 ; Financement : budget BUMIGEB, exercice 2024 

 Nom du 
Soumissionnaire Montants lus Montants 

corrigés 

Délai 
d’exécution 

par 
commande 

Rang Observations 

Lot unique: acquisition d’un camion de servicing complet et accessoire au profit du BUMIGEB 
Enveloppe financière (E) : 500 000 000 ; Moyenne arithmétique (P) : 414 528 232 ;  

Moyenne pondéré (M) : 465 811 293 ; 0.85M : 395 939 599; 1.15M : 535 682 987 

1.  SUD SARL 418 383 632 
TTC 

418 383 632 
TTC 6 mois 3ème  Conforme 

2.  
GROUPEMENT AS 
AMANDINE 
SARL/AFRIQ ECO 

399 961 000 
TTC - - Non 

classé 

Non Conforme 
-A l’item 3 (Ordinateur portable haute 
performance) :  incohérence de dimensions, 
14,1 x 9,7 x 0,9 pouces proposés dans son 
engagement (tableau de caractéristiques) et 
14,02 x 8,82 x 0,91!!  0,94 pouces proposés dans 
le prospectus fourni 
 
-Marché similaire fourni non conforme : PV de 
réception non fourni, contrairement aux 
exigences du DAO. 

3.  SOCIETE GLOBAL 
EQUIPEMENT SARL 

335 144 070 
HTVA 

395 470 003 
TTC 

335 144 070 
HTVA 

395 470 003 
TTC 

6 mois Non 
classé 

 
Offre anormalement basse. 
 
Pour la même nature de marché relatif au 
matériel de laboratoire, référencié sous le 
numéro SE-BUMIGEB/00/1/01/0/2023/00024 du 
27 avril 2023, le soumissionnaire qui était 
attributaire n’a pas pu honorer ses 
engagements d’exécution et le marché a été 
résilié à son tort exclusif par lettre N° 2023-
0988/BUMIGEB/DG/DAF/SAE du 30/08/2023, 
dont copie a été transmise à l’ARCOP. 

4.  FASO IMB SARL 424 928 620 
TTC 

424 928 620 
TTC 6 mois 4ème  Conforme 

5.  UNIVERS BIO 
MEDICAL 

371 209 280 
HTVA 

438 026 950 
TTC 

371 209 280 
HTVA 

438 026 950 
TTC 

6 mois 5ème  Conforme 

6.  SOCIETE EGF SARL 412 404 100 
TTC 

412 404 100 
TTC 6 mois 2ème  Conforme 

7.  
GROUPEMENT 
PULCHER’S 
SOLUTIONS/KINUU’S 
MEDIC-BIO 

397 956 088 
TTC 

397 956 088 
TTC 6 mois 1er Conforme 

Attributaire provisoire  
GROUPEMENT PULCHER’S SOLUTIONS/KINUU’S MEDIC-BIO, pour un montant de trois cent quatre-vingt-
dix-sept millions neuf cent cinquante-six mille quatre-vingt-huit (397 956 088) FCFA TTC, avec un délai de 
livraison de six (06) mois. 
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Demande de proposition N°2024-01/BUMIGEB/DG /PRM du 01 août 2024, relative au recrutement d’un consultant pour le traitement du 
passif d’archives et la mise en place d’un système d’archivage hybride au profit du BUMIGEB. 

Référence de la lettre d’invitation : n° 2024-1136/BUMIGEB/DG/PRM et n° 2024-1136/BUMIGEB/DG/PRM du 29 août 2024. 
Date de dépouillement des offres financières : 10 décembre 2024 ; Nombre de plis reçus : quatre (04) ; 

Date de délibération : 20 janvier 2025 ; Financement : budget BUMIGEB, exercice 2024. 
Évaluation technique Évaluation financière Évaluation combinée Observations  

Nom des 
consultants 

Scores 
technique

s S(t)  

Scores 
pondérés  
S(t) ""  T  

Classement 
technique 

Offre 
financière 
FCFA TTC 

Scores 
financiers S(f) 

Scores 
pondérés 
S(f) ""  F  

Scores 
S(t) T + 
S(f) F 

Classement RAS 

GROUPEMENT 
ZEMIC TECH / 
LOGO SERVICES 
/ CEMAB 

92,07 73,66 2ème 60 242 540 100 20 93,66 2ème RAS 

INPUT ‘S 75,11 60.09 4ème 65 000 000 92,68 18,53 78,62 3ème RAS 
BECOTAD 75,36 60.29 3ème 67 260 000 89,56 17,91 78,20 4ème RAS 
GROUPEMENT 
VIRTUALIZE 
/TERIA CONCEPT 

96,84 77.47 1er 61 970 709 97,21 19,44 96,91 1er RAS 

Recommandation 
d’attribution 

Proposition ayant obtenu le score technique/financier combiné le plus élevé: 
Groupement VIRTUALIZE /TERIA CONCEPT, pour une proposition financière de soixante-un millions neuf cent 
soixante-dix mille sept cent neuf (61 970 709) FCFA TTC, avec une durée d’exécution de cent quatre-vingt (180) jours, 
est retenu pour la suite de la procédure. 

 

!"##$%&'!(')*'+,&#'-)-.'#/012%#%'+1!34%' '
!

MINISTERE DE LA TRANSITION DIGITALE, DES POSTES ET DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES   
Demande de prix N°2025-004/MTDPCE/SG/DMP DU 11 février 2025 pour la passation de marches a commandes en vue d’assurer la couverture 

médiatique des activités du MTDPCE ; Financement : Compte trésor N°443410000350 « DG-CPTIC-Coopération II CD. 
REFERENCE DE LA PUBLICATION : Quotidien N°4076 du Vendredi 14 février 2025 et N°4077 du lundi 17 février 2025 

REFERENCE DE LA LETTRE DE CONVOCATION DE LA COMMISSION D’ATTRIBUTION DES MARCHES (CAM) : Lettre n°2025-
0063/MTDPCE/SG/DMP/ du 25/02/2025 ; Date d’ouverture des plis : 28 février 2025 ; Nombre de plis : huit (08) 

Montants lus Montants corrigés 
Minimum Maximum Minimum Maximum SOUMISSIONN

AIRES HTVA TTC HTVA TTC 

Rabais 
en % HTVA TTC HTVA TTC 

Rang Observations 

Lot unique : assurer la couverture médiatique des activités du MTDPCE 

Borne des offres anormalement 
basses ou élevées 
Borne inférieure : 20 254 205 
Borne supérieure : 27 402 748 

RAVI 
PRODUCTIONS    24 644 

300      -- 

Non conforme :  la lettre de 
soumission mentionne seulement 
le montant maximum TTC, toute 
chose qui est contraire aux termes 
de la circulaire n°2020-
030/ARCOP/CR/znmr du 
13/09/2020) 

JL INTER 
ACTIV    24 299 

976      -- 

Non conforme : la lettre de 
soumission mentionne seulement 
le montant maximum TTC, toute 
chose qui est contraire aux termes 
de la circulaire n°2020-
030/ARCOP/CR/znmr du 
13/09/2020) 

BCS SARL  8 152  
620  24 408 

300      3ème Conforme  

EXCELLE 
GROUP 
INTERNATIONA
L 

 8 631 
700  21 959 

800      5ème Conforme  

SANDY’S 
SERVICES 

6 910  
000  17 930 

000       4ème Conforme. 

SYNERGIE 
MEDIA  7 646  

707  23 750 
025   8 940 

317  
 

23 737 
022 

-- 

Non conforme : il a été procédé 
à la correction d’une erreur de 
calcul (sommation des montants) 
ayant entrainé une variation à la 
hausse du montant minimum TTC 
de 16.92%. 

CRAC  7 693  
600  22 125 

000      2èmer Conforme  

PHILS MEDIA 
SERVICES  6 712  

430  20 705 
460      1er Conforme  

ATTRIBUTAIRE 
PHILS MEDIA SERVICES pour un montant minimum de six millions sept cent douze mille quatre cent trente (6 712 430) 
francs CFA TTC et d’un montant maximum TTC de vingt millions sept cent cinq mille quatre cent soixante (20 705 460) 
francs CFA avec un délai d’exécution de quinze (15) jours pour chaque commande sur l’année budgétaire 2025 ; 
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PPRROOGGRRAAMMMMEE BBUUDDGGEETTAAIIRREE TTRRAANNSSFFOORRMMAATTIIOONN EETT EECCOOSSYYSSTTEEMMEE NNUUMMEERRIIQQUUEESS 

Projet d’Identification unique pour l’Intégration régionale et l’Inclusion en Afrique de l’Ouest (Projet WURI Burkina Faso) 
Demande de cotations N° 2025-001/MTDPCE/SG/PB-TEN/WURI du 06 février 2025 pour le nettoyage et l’entretien des locaux de l’Unité de 

Gestion du Projet WURI au Burkina Faso ; Financement : IDA Don n° D609-BF et Crédit n° 6610-BF 
Référence de la publication de l’avis : Quotidien n° 4071 du vendredi 07 février 2025, page 34 

Nombre de plis : Onze (11) ; Date de dépouillement : 13 février 2025 

N° SOUMISSIONNAIRES MONTANT LU 
EN FCFA 

MONTANT CORRIGE 
EN FCFA OBSERVATIONS 

1 WILAN SARL 3 816 060 HTVA Néant 

Non Conforme  
Le montant de la lettre de cotation n’indique pas s’il 
s’agit d’un montant minimum ou un montant maximum 
Sous- détail des prix fournis n'est pas exhaustif 
certaines dépenses comme l’achat du dossier de 
cotation, les frais déboursés pour l’obtention de la 
garantie de soumission, les droits d’enregistrement et 
des timbres du contrat, la retenue à la source ne figure 
pas dans le sous détail des prix. 

2 YAMGANDE-SERVICES 

Min HTVA 600 000 
Min TTC 708 000 

Max HTVA 7 200 000 HTVA 
Max TTC 8 496 000 TTC 

Néant Conforme 

3 KOUTIGA PRESTATIONS Min HTVA 663 931 
Max HTVA 7 967 172 

Min HTVA 663 940 
Max HTVA 7 967 278 

Conforme 
Correction due à une erreur de sommation des 
montants au niveau du devis estimatif 

4 AIMT INTERNATIONAL Min HTVA 664 040 HTVA 
Max HTVA 7 968 547 HTVA Néant Conforme  

5 GESDELA MULTI 
SERVICES 

Min HTVA 680 864 HTVA 
Max HTVA 8 170 399 HTVA Néant Conforme  

6 ENTREPRISE SANGARE 
NAZI DOMINGO 

Min HTVA 692 811 HTVA 
Min TTC 817 517 TTC 

Max HTVA 8 313 728 HTVA 
Max TTC 9 810 199 TTC 

Néant Conforme  
 

7 NIDIS SARL Min HTVA 882 500 HTVA 
Max HTVA 10 590 000 HTVA Néant Conforme  

8 YIKORE INTERNATIONAL Min TTC 326 297 
Max TTC 3 915 565 Néant 

Non Conforme 
Car au niveau du devis estimatif et bordereau des prix 
unitaires périodicité (quotidien) proposée et facturée 
au lieu de mensuel pour le poste : Evacuation des 
ordures et /ou destruction sur place au moyen d’un 
incinérateur, évacuation des centres. 

9 JM-SERVICES Min TTC 422 166 
Max TTC 5 065 987 Néant 

Non Conforme 
Car au niveau du devis estimatif et bordereau des prix 
unitaires périodicité (quotidien) proposée et facturée 
au lieu de mensuel pour le poste : Evacuation des 
ordures et /ou destruction sur place au moyen d’un 
incinérateur, évacuation des centres. 

10 ETOILE MULTI SERVICE Min TTC 271 471 
Max TTC 3 257 651 Néant 

Non Conforme 
Car au niveau du devis estimatif et bordereau des prix 
unitaires périodicité (quotidien) proposée et facturée 
au lieu de mensuel pour le poste : Evacuation des 
ordures et /ou destruction sur place au moyen d’un 
incinérateur, évacuation des centres. 

11 GANDA SERVICES Min TTC 506 775 
Max TTC 6 081 295 Néant Non Conforme pour absence d’images de matériel 

proposé comme l’exige le dossier de cotation 

ATTRIBUTAIRE 
YAMGANDE-SERVICES pour un montant minimum de six cent mille (600 000) francs CFA HTVA, soit sept cent 

huit mille (708 000) francs CFA TTC et un montant maximum de sept millions deux cent mille (7 200 000) 
francs CFA HTVA, soit huit millions quatre cent quatre-vingt-seize mille (8 496 000) francs CFA TTC avec un 
délai d’exécution de douze (12) mois. 

                                                                                                                                                                        
      Projet d’Identification unique pour l’Intégration régionale et l’Inclusion en Afrique de l’Ouest (Projet WURI Burkina Faso. 

 003/MTDPCE/SG/PB-TEN/WURI du 19 février 2025 relative à l’acquisition d'un logiciel tom États financiers de l’Unité de Gestion du Projet WURI 
au Burkina Faso. Financement : IDA Don n° D609-BF et Crédit n° 6610-BF 

Référence de la publication de l’avis : Quotidien N° 4082 du lundi 24 février 2025 
Nombre de plis : Deux (02) ; Date de dépouillement : 28 février 2025 

N° SOUMISSIONNAIRES MONTANT LU  
EN FCFA OBSERVATIONS 

1 MICROSYS 8 000 000 HTVA 
9 440 000 TTC Conforme 

2 DJAGO -INTERNATIONAL 17 018 904 TTC 

Non Conforme  
Le Code de bonne Conduite applicable à son personnel (CBC) Non fourni 
Attestation Tech Expert-Experts certifiés délivrée par l’éditeur la société TOMATE 
(ATEEC) Non fourni 
Attestation des intervenants certifiés sur les produits TOMATE (AICT) Non fourni 
Les pièces administratives DRTSS, ASC, RCCM, CNF et AJE non fournies dans 
les délais de 72 heures ouvrables 

ATTRIBUTAIRE MICROSYS pour un montant de huit millions (8 000 000) francs CFA HTVA, soit neuf millions quatre cent 
quarante mille (9 440 000) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de trente (30) jours. 
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AAGGEENNCCEE NNAATTIIOONNAALLEE DDEESS EEVVAALLUUAATTIIOONNSS EENNVVIIRROONNNNEEMMEENNTTAALLEESS 
Résultats de la Demande de Prix N°2025-02/MEEA/SG/ANEVE/DG/PRM du 29/01/2025 pour la location de salles au profit de l’Agence Nationale des 

Evaluations Environnementales (ANEVE) - Référence de la date de publication : revue des marchés publics N°4071 du vendredi 07/02/2022 
Convocation CAM : lettre N°2025-02/MEEA/SG/ANEVE/DG/PRM ; 

Nombre de plis reçus à l'heure : lot 1 : un (01) ; lot 2 : quatre (04) ; lot 3 : quatre (04) ; lot 4 : un (01); lot 5 : un (01) Nombre de plis arrivé en retard : 00 ; 
Nombre de lots : cinq (05) 

Lot 1 : Location de salle au profit de l’ANEVE à Ouagadougou: 
Infructueux pour insuffisance technique du dossier et des caractéristiques techniques demandées par l’administration 

Lot 2 : location de salle au profit de l’ANEVE à Ziniaré 
PRIVILEGE HOTEL 8 968 000 1 829 000 
ECOF DISTRIBUTION ET SERVICES SARL 8 142 000 1 637 250 
CENTRE DE CONFERENCES YEELBA DE ZINIARE 7 770 383 1 611 095 
Total des offres techniques conforme = 24 880 383  
P= Moyenne des offres techniquement 8 293 461  
E= Le montant prévisionnel 10 000 000  
M = 0,6E + 0,4P où 9 317 384  
Le montant inférieur de moins de 0,85% à la moyenne Mx0, 85 7 919 777  
Le montant supérieur de moins de 15% à la moyenne Mx1, 15 10 714 992   

Montants lus Montant corrigés N° Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC Observations Classement 

1 550 000 1 829 000 1 550 000 1 829 000 1 PRIVILEGE HOTEL 7 600 000 8 968 000 7 600 000 8 968 000 Conforme 
 

3 ème 
1 387 500 1 637 250 1 387 500 1 637 250 2 ECOF DISTRIBUTION ET 

SERVICES SARL 6 900 000 8 142 000 6 900 000 8 142 000 Conforme  
2 ème 

1 364 505  1365 335 1 611 095 

3 
CENTRE DE 
CONFERENCES YEELBA 
DE ZINIARE  6 585 070  6 585 070 7 770 383 

Conforme : 
Erreur de calcul au 
niveau du montant 
hors TVA soit une 
variation de 0,06% 

1 er 
Après confirmation des 
prix en application du 
Décret 2024-1748 du 
31/12/2024 portant 

procédures de 
passation, d’exécution 
et de règlement des 
Marchés Publics et 

des Délégations des 
Services Publics au 
Burkina Faso en son 

article 115, l’offre 
financière est dans la 
limite de tolérance de 
5% en deça du seuil 

de l’offre 
anormalement basse 

1 800 000 1 800 000 4 HOTEL TANTIGA DE 
ZINIARE 8 475 000 8 475 000 

Non conforme : référence aux clauses 10 et 12 dans la 
lettre de soumission au lieu de 14 et 16 dans la DPx Non classée 

 
Montants lus Montant corrigés N° Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC Observation Classement 

Lot 3 : location de salle au profit de l’ANEVE à Koudougou 
ENTREPRISE IDA 11 802 731 1 755 162 
FOYER DE NAZARETH 11 999 715 1 842 216 
HOTEL OASIS PLUS 11 977 000 1 740 500 
ANIABA SERVICES ET PRESTATIONS 11 095 245 1 761 150 
Total des offres techniques conforme = 46 874 691  
P= Moyenne des offres techniquement 11 718 673  
E= Le montant prévisionnel 15 000 000  
M = 0,6E + 0,4P où 13 687 469  
Le montant inférieur de moins de 0,85% à la moyenne Mx0, 85 11 634 349  
Le montant supérieur de moins de 15% à la moyenne Mx1, 15 15 740 589   

1 487 425  1 487 425 1755 162 1 ENTREPRISE IDA 10 002 314  10 002 314 11 802 731 Conforme 2 ème 
 

1 561 200 1842 216 1 561 200 1842 216 2 FOYER DE NAZARETH 10 169 250 11 999 715 10 169 250 11 999 715  4 ème 

1 475 000 1 740 500 1 475 000 1 740 500 3 HOTEL OASIS PLUS 10 150 000 11 977 000 10 150 000 11 977 000 Conforme 1 er  

1 492 500 1 761 150 1 492 500 1 761 150 4 ANIABA SERVICES ET 
PRESTATIONS 9 402 750 11 095 245 9 402 750 11 095 245 Conforme 3 ème 

Lot 4 : location de salle au profit de l’ANEVE à Bobo Dioulasso 
Montants lus Montant corrigés N° Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC Observations Classement 

730 000 861 400 730 000 861 400 1 GOLDEN RESTAURANT 3 630 000 4 283 400 3 630 000 4 283 400 Conforme 
 

1 er 
N° Soumissionnaires Montants lus Montant corrigés Observations Classement 

Lot 5 : location de salle au profit de l’ANEVE à Banfora, Gaoua et Dédougou 
1 220 000 1 439 600 1 220 000 1 439 600 1 GOLDEN RESTAURANT 7 475 000 8 820 500 7 475 000 8 820 500 Conforme 

 

1 er 
Attributaires : 
Lot 1 : Location de salle au profit de l’ANEVE à Ouagadougou : infructueux pour insuffisance technique du dossier et des caractéristiques 
techniques demandées par l’administration  
 
Lot 2 : CENTRE DE CONFERENCES YEELBA DE ZINIARE pour un montant minimum d’un million trois cent soixante-cinq mille trois cent trente-
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cinq (1 365 335) Francs CFA H TVA soit un million six cent onze mille quatre-vingt-quinze (1 611 095) Francs CFA TTC et un montant maximum 
de six millions cinq cent quatre-vingt-cinq mille soixante-dix (6 585 070) Francs CFA H TVA soit sept millions sept cent soixante-dix mille trois 
cent quatre-vingt-trois (7 770 383) Francs CFA TTC avec un délai d’exécution de sept (07) jours par commande pour l’année budgétaire 2025 ; 
 
Lot 3 : HOTEL OASIS PLUS pour un montant minimum d’un million quatre cent soixante-quinze mille (1 475 000) Francs CFA H TVA soit un 
million sept cent quarante mille cinq cents (1 740 500) Francs CFA TTC et un montant maximum de dix millions cent cinquante mille (10 150 000) 
Francs CFA H TVA soit onze millions neuf cent soixante-dix-sept mille (11 977 000) Francs CFA TTC avec un délai d’exécution de sept (07) jours 
par commande pour l’année budgétaire 2025 ; 
 
Lot 4 : GOLDEN RESTAURANT un montant minimum de sept cent trente mille (730 000) Francs CFA H TVA soit huit cent soixante un mille 
quatre cents (861 400) Francs CFA TTC et un montant maximum de trois millions six cent trente (3 630 000) Francs CFA H TVA soit quatre 
millions deux cent quatre-vingt-trois mille quatre cents (4 283 400) Francs CFA TTC avec un délai d’exécution de sept (07) jours par commande 
pour l’année budgétaire 2025 ; 
 
 Lot 5 : GOLDEN RESTAURANT pour un montant minimum d’un million deux cent vingt mille (1 220 000) Francs CFA H TVA soit un million 
quatre cent trente-neuf mille six cents (1 439 600) Francs CFA TTC et un montant maximum de sept millions quatre cent soixante-quinze mille 
(7 475 000) Francs CFA H TVA soit huit millions huit cent vingt mille cinq cents (8 820 500) Francs CFA TTC avec un délai d’exécution de sept 
(07) jours par commande pour l’année budgétaire 2025. 

 
Résultats de la Demande de Prix N°2025-01/MEEA/SG/ANEVE/DG/PRM du 29/01/2025 pour la fourniture de pause-café renforcée, pause-café 

et déjeuner au profit de l’Agence  Nationale des Evaluations Environnementales (ANEVE). 
Référence de la date de publication : revue des marchés publics  N°4071 du vendredi 07/02/2022 

Convocation CAM : lettre N°2025-01/MEEA/SG/ANEVE/DG/PRM du 13/01/2025 ; 
Nombre de plis reçus à l'heure : lot 1 : six (06) ; lot 2 : cinq (05) ; lot 3 : deux (02) ; lot 4 : quatre (04); lot 5 : (00) Nombre de plis arrivé en retard : 

00 ; Nombre de lots : cinq (05) 
Lot 1 : fourniture de pause-café et déjeuner au profit de l’Agence Nationale des Evaluations 
Environnementales (ANEVE) à Ouagadougou 
Nom soumissionnaire Montant maxi F 

CFA TTC 
Montant mini F 

CFA TTC 

Observations 

WOURE SERVICES 10 454 400 980 100 Offre anormalement 
basse 

ETABLISSEMENT LA GRACE DIVINE (BADO DANIELLE 
PELAGIE) 

10 549 440 989 010 RAS 

CROSSROAD CAFE 10 623 096 995 915 RAS 
INTER NEGOCE 10 526 912 986 898 RAS 
TINEPRO 10 528 320 987 030 RAS 
Total des offres techniques conforme = 52 682 168 4 938 953 RAS 
P= Moyenne des offres techniquement 10 536 434    
E= Le montant prévisionnel 13 500 000    
M = 0,6E + 0,4P où 12 314 573    
Le montant inférieur de moins de 0,85% à la moyenne Mx0, 85 10 467 387    
Le montant supérieur de moins de 15% à la moyenne Mx1, 15 14 161 759      

Montants lus Montant corrigés N° Soumissionnaire HTVA TTC HTVA TTC Observation Classement 

1 147 500 1 262 250 905 378 995 915 1 CROSSROAD CAFE 12 240 000 13 464 00 9 657 360 10 623 096 
Conforme 
 4 ème 

899 100 989 010 899 100 989 010 
2 

ÉTABLISSEMENT LA GRACE 
DIVINE (BADO DANIELLE 
PELAGIE) 9 590 400 10549 440 9 590 400 10 549 440 Conforme 3 ème  

1 140 000 1 254 000 897 180 986 898 3 INTER NEGOCE 
 12 160 000 13 376 000 9 569 920 10 526 912 Conforme 1 er  

 
891 000 980 100 891 000 980 100 4 WOURE SERVICES 9 504 000 10 454 400 9 504 000 10 454 400 

Offre anormalement 
basse  Non classée 

897 300 987 030 897 300 987 030 5 TINEPRO 9 571 200 10 528 320 9 571 200 10 528 320 Conforme 2 ème  

 883 400 

6 ROSALIE SERVICE  10 489 600 

Non Conforme : Référence de la DPx erronée : 
N°2025-001/CNAMU/DG/DMP du 20/01/2025 au lieu 
de 2025-01 /MEEA/SG/ANEVE/DG/PRM du 
29/01/2025 

Non classée 

Lot 2 : Fourniture de pause-café renforcée au profit de l’ANEVE à Ziniaré 

Nom soumissionnaire Montant maxi F 
CFA TTC 

Montant mini F 
CFA TTC Observations 

CENTRE DE CONFERENCES YEELBA DE ZINIARE 6 115 175 661 100   
ÉTABLISSEMENT LA GRACE DIVINE (BADO DANIELLE PELAGIE) 7 989 410 863 720   
PRIVILEGE HOTEL  7 529 500 814 000   
INTER NEGOCE 6 245 781 675 220   
Total des offres techniques conforme = 27 879 866 3 014 040   
P= Moyenne des offres techniquement 5 575 973    
E= Le montant prévisionnel 8 000 000    
M = 0,6E + 0,4P où 7 030 389    
Le montant inférieur de moins de 0,85% à la moyenne Mx0, 85 5 975 831    
Le montant supérieur de moins de 15% à la moyenne Mx1, 15 8 084 948     

Montants lus Montant corrigés N° Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC Observation Classement 

740 000 814 000 740 000 814 000 1 PRIVILEGE HOTEL 6 845 000 7 529 500 6 845 000 7 529 500 Conforme 
 

3 ème 
2 785 200 863 720 785 200 863 720 Conforme 
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785 200 863 720 785 200 863 720 
2 

ÉTABLISSEMENT LA GRACE 
DIVINE (BADO DANIELLE 
PELAGIE) 7 263 100 7 989 410 7 263 100 7 989 410 Conforme  

4 ème 

708 000 778 800 613 836 675 220 3 INTER NEGOCE 6 549 000 7 203 900 5 677 983 6 245 781 
Conforme : 
 

 
2 ème 

601 000 661 100 601 000 661 100 4 CENTRE DE CONFERENCES 
YEELBA DE ZINIARE 5 559 250 6 115 175 5 559 250 6 115 175 Conforme 1 er 

5 HOTEL TANTIGA DE ZINIARE 670 000 6 197 500 

Non conforme : 
 -Lettre de soumission adressée à DKF au lieu de 
ANEVE ; 
- il fait référence aux clauses 10 et 12 dans sa lettre de 
soumission au lieu de 14 et 16 prévue dans la DPx 

Non classée 

Montants lus Montant corrigés N° Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC Observation Classement 

Lot 3 : Fourniture de pause-café renforcée au profit de l’ANEVE à Koudougou 
Nom soumissionnaire Montant maxi F CFA TTC Montant mini F CFA TTC Observations 
ENTREPRISE IDA 7 868 300 684 200   
Total des offres techniques conforme = 7 868 300 684 200   
P= Moyenne des offres techniquement 7 868 300    
E= Le montant prévisionnel 10 000 000    
M = 0,6E + 0,4P où 9 147 320    
Le montant inférieur de moins de 0,85% à la 
moyenne Mx0,85 7 775 222    

Le montant supérieur de moins de 15% à la 
moyenne Mx1,15 10 519 418     

622 000 684 200 622 000 684 200 1 ENTREPRISE IDA 7 153 000 7 868 300 7 153 000 7 868 300 Conforme 1 er  

 675 840 

2 ROSALIE SERVICE  7 772 160 

Non Conforme : Référence de la DPx  erronée : 
N°2025-001/CNAMU/DG/DMP du 20/01/2025 au lieu 
de 2025-01 /MEEA/SG/ANEVE/DG/PRM du 
29/01/2025 

Non classée 

Lot 4 : Fourniture de pause-café et déjeuner au profit de l’ANEVE à Bobo Dioulasso 
Nom soumissionnaire Montant maxi F CFA TTC Montant mini F CFA TTC Observations 
CROSSROAD CAFE 7 763 514 1 293 919  
Total des offres techniques conforme = 7 763 514 1 293 919  
P= Moyenne des offres techniquement 7 763 514   
E= Le montant prévisionnel 10 000 000   
M = 0,6E + 0,4P où 9 105 406   
Le montant inférieur de moins de 0,85% à la 
moyenne Mx0,85 7 739 595   

Le montant supérieur de moins de 15% à la 
moyenne Mx1,15 10 471 216   

 
Montants lus Montant corrigés N° Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC Observation Classement 

1 PASSION SERVICE ET 
DISTRIBUTION 

2 HARMONIE VISION 
3 AKIM GLOBAL 

Non Conforme : Absence d’offres financières et techniques ; absence de cautions de 
soumission et de lettres de soumission Non classée 

1 510 000 1 661 000 1 176 290 1 293 919 4 CROSSROAD CAFE 9 060 000 9 966 000 7 057 740 7 763 514 Conforme 1 er 

Attributaires : 
Lot 1 : INTER NEGOCE pour un montant minimum de huit cent quatre-vingt-dix-sept mille cent quatre-vingt  
(897 180) Francs CFA H TVA soit neuf cent quatre-vingt-six mille huit cent quatre-vingt-dix-huit (986 898)  
Francs CFA TTC et un montant maximum de neuf  millions cinq cent soixante-neuf mille neuf cent vingt  
(9 569 920) Francs CFA H TVA soit dix millions cinq cent vingt-six mille neuf cent douze (10 526 912)  
Francs CFA TTC avec un délai de livraison de sept (07) jours par commande pour l’année budgétaire 2025 ; 
 
Lot 2 : CENTRE DE CONFERENCES YEELBA DE ZINIARE pour un montant minimum de six cent un mille  
(601 000) Francs CFA H TVA soit six cent soixante un mille cent (661 100) Francs CFA TTC et un montant maximum  
de cinq millions cinq cent cinquante-neuf mille deux cent cinquante (5 559 250) Francs CFA H TVA soit six millions cent  
quinze mille cent soixante-quinze (6 115 175) Francs CFA TTC avec un délai de livraison de sept (07) jours par commande 
pour l’année budgétaire 2025 ; 
 
Lot 3 : ENTREPRISE IDA pour un montant minimum de six cent vingt-deux mille (622 000) Francs CFA H TVA soit 
Six cent quatre-vingt-quatre mille deux cents (684 200) Francs CFA TTC et un montant maximum de sept millions cent  
cinquante-trois mille (7 153 000) Francs CFA H TVA soit sept millions huit cent soixante-huit mille trois cents (7 868 300) 
Francs CFA TTC avec un délai de livraison de sept (07) jours par commande pour l’année budgétaire 2025 ; 
 
Lot 4 : CROSSROAD CAFE pour un montant minimum d’un million cent soixante-seize mille deux cent quatre-vingt-dix  
(1 176 290) Francs CFA H TVA soit un million deux cent quatre-vingt-treize mille neuf cent dix-neuf (1 293 919) Francs  
CFA TTC et un montant maximum de sept millions cinquante-sept mille sept cent quarante (7 057 740) Francs CFA 
H TVA soit sept millions sept cent soixante-trois mille cinq cent quatorze (7 763 514) Francs CFA TTC avec un délai de livraison de sept 
(07) jours par commande pour l’année budgétaire 2025 ; 
 
Lot 5 : infructueux pour absence de soumissionnaires. 
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AGENCE BURKINABÈ DE NORMALISATION, DE LA MÉTROLOGIE ET DE LA QUALITÉ 
Demande de Prix à commandes N°2025-004/ABNORM/DG/PRM du 23/01/2025 2025 relative à : Lot 01 : Couverture médiatique des activités ; 

insertions des annonces et communiqués de l’ABNORM ; Lot 02 : Maîtrise de cérémonie et prestations d'artistes ; Lot 03 : Campagne de 
communication digitale de l’ABNORM. Financement : Budget ABNORM, Exercice 2025. Imputation budgétaire : Chap. 62 Art 627 Para 6271. 

Date de publication de l’avis : Quotidien N°4078 du mardi 18 février 2025. Date du dépouillement : 28/02/2025.  
Nombre de plis vendus : douze (12). Nombre de plis reçus : dix (10). Lettre d’invitation de la CAM : N° 2025-034/ABNORM/DG/PRM  

du 24/02/2025 ; Offre anormalement basse ou élevée : lot 1 : 32 466 932 TTC < M < 43 925 849 TTC ;  
lot 2 : 3 914 080 TTC < M < 5 295 520 TTC et lot 3 : 6 447 080 TTC < M < 8 722 520 TTC. 

Montant lu en F CFA Montant corrigé en F CFA N° Soumissionnaires 
Minium Maximum Minium Maximum 

Rang Observations 

Lot 01 : Couverture médiatique des activités ; insertions des annonces et communiqués de l’ABNORM 

1 CITE COM   39 581 448 TTC  Non évalué 
Non 

classé 

Non conforme : montant unique proposé sans précision 
de montants minimum et maximum sur la lettre de 
soumission. 

2 
SYNERGIE MEDIA 
SARL 

8 688 685   
TTC 

38 000 000    
TTC 

8 688 685 
TTC 

38 000 000 
TTC 1er  Conforme 

3 
COMPACT 
SERVICES SARL  

9 285 000 
HTVA 

26 810 000 
HTVA 

8 910 000 
HTVA  

26 730 000 
HTVA 

Non 
classé 

Conforme : item 10 ; erreur de quantité minimum (2 
proposé en lieu et place de 1 demandé) et à l’item 19 
erreur de calcul montant maximum (240 000 au lieu de 
160 000 corrigés) offre anormalement basse ; taux de 
variation de 4,04% au minimum et 0,298% au maximum 

4 BCS SARL 
3 392 000 

HTVA 
4 002 560    

TTC 

33 259 500 
HTVA 

39 246 210    
TTC 

3 392 000 
HTVA 

4 002 560     
TTC 

33 259 500 
HTVA 

39 246 210    
TTC 

Non 
classé 

Non Conforme :  fausse facturation sur tous les items 
(les couvertures sont facturées a mille franc ou cinq cent 
franc et une insertion en ligne facturée à plus de trois 
millions) ; erreur de sommation au montant total 
minimum variation de 0,06% 

5 
SANDY’S 
SERVICES  

10 185 000
HTVA 

29 800 000 
HTVA 

10 185 000 
HTVA 

29 800 000 
HTVA 

3e  Conforme 

6 
GROUPE KORY 
CONCEPT SARL 

10 375 000 
HTVA 

29 955 000 
HTVA Non évalué 

Non 
classé 

Non conforme : Récépissé de déclaration d’existence 
de CSC non fournie 

7 PROMO PUB  39 122 900 TTC  Non évalué 
Non 

classé 

Non conforme : montant unique proposé sans précision 
de montants minimum et maximum sur la lettre de 
soumission. 

8 CRAC  
8 005 000 

HTVA 
9 445 900   

TTC 

31 575 000 
HTVA 

37 258 500    
TTC 

8 005 000 
HTVA 

9 445 900    
TTC 

31 575 000 
HTVA 

37 258 500   
TTC 

2e  Conforme 

9 
RAVI 
PRODUCTIONS  

11 030 000 
HTVA 

13 015 400    
TTC 

32 975 000 
HTVA 

38 910 500    
TTC 

Non évalué 
Non 

classé 
Non conforme : absence de spécifications techniques 
proposées 

Lot 02 : Maîtrise de cérémonie et prestations d'artistes 

1 CITE COM   4 720 000 TTC Non évalué Non 
classé 

Non conforme : montant unique proposé sans précision 
de montants minimum et maximum sur la lettre de 
soumission. 

2 CRAC  
850 000 
HTVA 

1 003 000      
TTC 

3 400 000 
HTVA 

4 012 000    
TTC 

850 000 
HTVA 

1 003 000 
TTC 

3 400 000 
HTVA 

4 012 000    
TTC 

1er Conforme 

Lot 03 : Campagne de communication digitale de l’ABNORM 

1 CITE COM   6 431 000 TTC Non évalué Non 
classé 

Non conforme : montant unique proposé sans précision 
de montants minimum et maximum sur la lettre de 
soumission. 

2 JO’FE DIGIATAL  7 818 680 TTC Non évalué Non 
classé Non conforme : Garantie de soumission non fournie. 

3 
GROUPE KORY 
CONCEPT SARL 

1 480 000 
HTVA 

4 740 000 
HTVA Non évalué Non 

classé 
Non conforme : Récépissé de déclaration d’existence 
de CSC non fournie. 

4 PROMO PUB  6 100 600 TTC Non évalué Non 
classé 

Non conforme : montant unique proposé sans précision 
de montants minimum et maximum sur la lettre de 
soumission 

5 CRAC  
1 350 000 

HTVA 
1 593 000    

TTC 

5 900 000 
HTVA 

6 962 000    
TTC 

1 350 000 
HTVA 

1 593 000    
TTC 

5 900 000 
HTVA 

6 962 000    
TTC 

1er Conforme 

Attributaire provisoire :  
Lot 01 : SYNERGIE MEDIA SARL pour un montant minimum de huit millions six cent quatre-vingt-huit mille six cent quatre-vingt-cinq (8 688 

685) francs CFA TTC et un montant maximum de trente-huit millions (38 000 000) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de soixante 
(60) jours par commande. 

 
Lot 02 : Creuset pour Actions en Communication (CRAC) pour un montant minimum de huit cent cinquante mille (850 000) francs CFA HTVA 

soit un million trois mille (1 003 000) francs CFA TTC et un montant maximum de trois millions quatre cent mille (3 400 000) francs CFA 
HTVA soit quatre millions douze mille (4 012 000) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de soixante (60) jours par commande. 

 
Lot 03 : Creuset pour Actions en Communication (CRAC) pour un montant minimum de un million trois cent cinquante mille (1 350 000) 

francs CFA HTVA soit un million cinq cent quatre-vingt-treize mille (1 593 000) francs CFA TTC et un montant maximum de cinq millions 
neuf cent mille (5 900 000) francs CFA HTVA soit six millions neuf cent soixante-deux mille (6 962 000) francs CFA TTC avec un délai 
d’exécution de soixante (60) jours par commande. 
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MMIINNIISSTTEERREE DDEESS SSPPOORRTTSS,, DDEE LLAA JJEEUUNNEESSSSEE,, EETT DDEE LL’’EEMMPPLLOOII 
RECTIFICATIF DE LA SYNTHESE DES TRAVAUX DE LA COMMISSION D’ATTRIBUTION DE MARCHES SUIVANT REF/L. 

N°2025/02/BPS/DG PORTANT RECOURS PREALABLE CONTRE LES RESULTATS PROVISOIRES PARUS DANS LA REVUE DES 
MARCHES PUBLICS N°4081 DU 21 FEVRIER 2025 

 
Demande de prix N°2025-01/MSJE/SG/DMP du 22 janvier 2025 portant gardiennage et sécurisation des locaux du MSJE 

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2025 
Publication de l’avis : Quotidien des marchés n° 4065 du 30 /01 /2025 

Références de la convocation CAM :  N°2025-0023/MSJE/SG/DMP du 31 janvier 2025 
Date du dépouillement et de la délibération prévue : 05 février 2024.Nombre de soumissionnaires :  quatorze (14). 

Date de publication des résultats provisoires :  Quotidien des marchés n° 4081 du 21 /02/2025. 
Lot 1 : gardiennage et sécurisation des locaux du MSJE (bâtiments abritant : le ROJALNU, le CNJ, la DGPE, la DGAJEP, YOUTH CONNEKT 

BURKINA, L'EX DGAPL , LE SP/TOUR ET  SP/RES et la DAD) 
MONTANT LU F CFA  MONTANT CORRIGE F CFA 

Soumission 
naires 

Minimum 
Hors-
TVA 

Minimum 
TTC 

Maximum 
Hors-TVA 

Maximum 
TTC 

Minimum 
Hors-
TVA 

Minimum 
TTC 

Maximum 
Hors-
TVA 

Maximum 
TTC 

Rang 

OBSERVATIONS 
 
(E) : 25 000 000 ; 
(P) : 20 722 930 
M (0,6E+0,4P) : 23 289 172 
(0,85*M) :19 795 796 
(1,15*M) : 26 782 548 

SO.SE.REF - 4 816 
170 - 19 264 6

80 - 4 816 
170 - 19 264  

680 
Non 
classé Offre anormalement basse 

NAHOURI 
PRESTATIONS 
SERVICES 
(NPS) 

- 4 905 
732 - 19 622 

922 - 4 905 
732 - 19 622 

928 
Non 
classé Offre anormalement basse 

COMPAGNIE DE 
SECURITE BON 
ŒIL (C..SEC.BO) 
SARL 

- 4 867 
500 - 19 470 

000 - - - - - 

Non conforme :  
 
Conformité technique 
(Personnel) 
Poste de Contrôleurs : un (01) 
contrôleur proposé au lieu de 
deux (02) contrôleurs demandées. 
Poste de Chef d’équipe : un (01) 
Chef d’équipe proposé au lieu de 
deux (02) Chef 
d’équipe demandées. 
 
Nombre de vigile proposé : 22 
sur la liste du personnel proposé 
au lieu de 25 demandés 
Attestation de formation non 
probant  
Permis de port d’armes : 
Preuve de permis de port ou de 
détention d’armes non fournie 
pour les vigiles de nuit 

PYRAMIDE 
SERVICES - 1 780 

030 - 21 360 
360 - 5 340 

090  - 21 360 
360 -  

Non conforme :  
 
Correction des quantités 
minimums du devis estimatif 
(quantité minimum 3 au lieu de 1) 
entrainant une variation de  
200 % du prix minimum.  

B.P.S. 
PROTECTION 
SARL 

- 5 610 
900 - 22 443 

600 - 5 610 
900 - 22 443 

600 2ème  Conforme  

MAXIMUM 
PROTECTION - 4 996 

887 - 19 897 
548 - - - - - 

Non conforme 
 
Permis de port d’armes :  
Permis de détention d’arme fourni 
non conforme. Permis au nom de 
SAHARA SECURITY GROUP.  

B.P.S. SARL 4 233 
750 - 16 935 

000 - 4 233 
750 - 16 935 

000 - 1er  Conforme  

SAHARA 
SECURITY 
GROUP 

- 6 249 
959 - 24 999 

834 - 6 249 
959 - 24 999 

834 - 

Non conforme :  
 
Poste de Chef d’équipe : SORE 
Abibata : absence d’attestation de 
formation 

OMNI SERVICE 
LTD 

4 316 
700 - 17 266 

800 - - - - - - 

Non conforme :  
Permis de port d’armes :  
Preuve de permis de port ou de 
détention d’armes non fournie 
pour les vigiles de nuit 

YIDOUI 
SERVICE - 6 248 

100 - 24 992 
400 - 6 248 

100 - 24 992 
400 3ème   Conforme 
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GENERAL DE 
PRESTATION 
DE SERVICES 

- 4 991 
400 - 19 965 

600 - - - - - 

Non conforme : 
 
Permis de port d’armes : 
Permis  de détention de  port 
d’armes fourni non conforme, 
Permis    port d’armes 
appartenant à YIDOUI SERVICE 

LAFORSEC-
SECURITY 
SARL 

4 125 
000 - 16 500 

000 - 4 125 
000 - 16 500 

000 - Non 
classé Offre anormalement basse 

LIONS SEURITY 
SARL - 4 902 

900 - 19 611 
600 - 4 902 

900 - 19 611 
600 

Non 
classé Offre anormalement basse 

Attributaire :   B.P.S. SARL pour un montant minimum Hors TVA de quatre millions deux cent trente-trois mille sept cent cinquante (4 233 750) 
francs CFA et un montant maximum H TVA de seize millions neuf cent trente-cinq mille (16 935 000) francs CFA avec un délai d’exécution de 
quatre-vingt-dix (90) jours pour chaque commande. La validité du contrat s’étant sur l’année budgétaire 2025. 

Lot 2 :  gardiennage et sécurisation des locaux du MSJE (bâtiments abritant la DRJPEE CENTRE, la DRSL HAUTS -BASSINS, la DRSL 
CENTRE, la DPJPEE KOURITENGA, la DPJPEE KOURWEOGO . 

MONTANT LU F CFA  MONTANT CORRIGE F CFA 

Soumission 
naires 

Minimum 
Hors-
TVA 

Minimum 
TTC 

Maximum 
Hors-TVA 

Maximum 
TTC 

Minimum 
Hors-
TVA 

Minimum 
TTC 

Maximum 
Hors-
TVA 

Maximum 
TTC 

Rang 

OBSERVATIONS 
 

E) : 11 000 000 
(P) : 8 643 837 
M (0,6E+0,4P) : 10 057 535 
(0,85*M) : 8 548 905 
(1,15*M) : 11 566 165 

SO.SE.REF - 1 961 
160 - 7 844 

640 - 1 961 
160 - 7 844 

640 
Non 

classé Offre anormalement basse 

NAHOURI 
PRESTATIONS 
SERVICES 
(NPS) 

- 2 150 
462 - 8 601 

846 - 2 150 
462 - 8 601 

846 2ème   Conforme  

COMPAGNIE DE 
SECURITE BON 
ŒIL (C..SEC.BO) 
SARL 

- 2 141 
700 - 8 566 

800 - - - - - 

Non conforme :  
Poste de Contrôleurs : un (01) 
contrôleur proposé au lieu de 
deux (02) contrôleurs demandées. 
 
Poste de Chef d’équipe : un (01) 
Chef d’équipe proposé au lieu de 
deux (02) Chefs 
d’équipe demandées. 
 
Nombre de vigile proposé : 9 sur 
la liste du personnel proposé au 
lieu de 15 demandés. 
Attestation de formation non 
probant  

PYRAMIDE 
SERVICES - 726 290 - 8 715 

480 - 2 178 
870 - 8 715 48

0 - 

Non conforme :  
 
Correction des quantités 
minimums du devis estimatif 
(quantité minimum 3 au lieu de 1) 
entrainant une variation de  
200 % du prix minimum.  

B.P.S. 
PROTECTION 
SARL 

- 2 233 
740 - 8 934 

960 - 2 233 
740 - 8 934 

960 8ème   Conforme 

MAXIMUM 
PROTECTION - 2 186 

233 - 8 744 
933 - 2 186 

233 - 8 744 
933 6ème   Conforme 

AKAN GLOBAL 
sarl 

1 821 
990 - 7 287 960 - 1 821 

990 - 7 287 
960 - 1er   Conforme 

B.P.S. SARL 1 863 
000 - 7 452 000  1 863 

000 - 7 452 
000  7ème   Conforme 

OMNI SERVICE 
LTD 

1 835 
280 - 7 341 120 - 1 835 

280 - 7 341 
120 - 3ème   Conforme 

YIDOUI 
SERVICE - 2 246 

130 - 8 984 
520 - 2 246 

130 - 8 984 
520 9ème   Conforme 

GENERAL DE 
PRESTATION 
DE SERVICES 

- 2 171 
790 - 8 687 

160 - 2 171 
790 - 8 687 

160 4ème   Conforme 

LAFORSEC-
SECURITY 
SARL 

1 809 
000 - 7 236 000 - 1 809 

000 - 7 236 
000 - Non 

classé Offre anormalement basse 

LIONS SEURITY 
SARL - 2 172 

498 - 8 689 
992 - 2 172 

498 - 8 689 
992 5ème   Conforme 

Attributaire : AKAN GLOBAL SARL pour un montant minimum H TVA d’un million huit cent vingt un mille neuf cent quatre-vingt-dix (1 821 990) 
francs CFA et un montant maximum H TVA de sept millions deux cent quatre-vingt-sept mille neuf cent soixante (7 287 960) francs CFA avec un 
délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours pour chaque commande. La validité du contrat s’étant sur l’année budgétaire 2025. 
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REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN  
DEMANDE DE PRIX N° 2025 -06/MS/SG/CHR-DDG/DG/PRM DU 11 FEVRIER 2025 POUR LA PRESTATION COMPLEMENTAIRE DE 

SERVICE DE GARDIENNAGE AU PROFIT DU CHR DE DEDOUGOU ; FINANCEMENT : Budget CHR-DDG, Gestion 2025 ; 
PUBLICATION DE l’AVIS : RMP N° 4078 du mardi 18 février 2025 ;  

DATE DE DEPOUILLEMENT : 28 février 2025 ; NOMBRE DE PLIS RECUS : Un (01). 
Montants N°  Soumissionnaires HTVA LU HTVA Corrigé TTC LU TTC Corrigé Observations 

01 A.CO.S.PRO 

 
Mini : 300 000 

 
 

Maxi : 1 500 000 

- - - 

Non Conforme 
--Absence de curriculum vitae, diplôme, 
d’attestation de formation dans le domaine 
de la sécurité des vigiles 
 
- Absence de facture attestant la détention 
de matériels demandés  
 
- absence de preuve sur la possession du 
matériel (les factures fournies ne font pas 
ressortir si le matériel a été payé et livré) 
 
- Non-respect du bordereau des prix 
unitaires et calendrier de livraison ; 
 
- Absence de méthodologie du travail 

Attributaire : Infructueux pour offre technique non conforme. 
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Manifestation d’intérêt N°2025-001/RCSD/PBZG/PRM pour la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires de la commune de Gaongo au titre de l’année 

2025 - PUBLICATION DE L’AVIS : Revue des marchés publics N°4069 du mercredi  05 févier 2025 
Date limite de dépôt : 05  février 2025 - Date de dépouillement : 11 février  2025 - Date de délibération : 12 féviers 2025 

Fiche de synthèse des fournisseurs et prestataires retenus 
Lot 1 : FOURNITURES ET EQUIPEMENTS 

N° Fournisseurs/prestataires Lettre de 
soumission Téléphone IFU RCCM 

Agrément 
technique 
s’il ya lieu 

Observation 

01 YELEMBE DISTRIB fourni 73009494 
68676778 00103137J BFOUA2018 B 2582  Retenu 

02 DAREN SERVICES fourni 78887458 
71254921 00165497D BFOUA2021A10097  Retenu 

03 PENGR WEND BUSIESS CENTER SARL fourni 78184932 
70778328 00089340N BFLEO2017B31  Retenu 

04      EKAF (Etablissement KINDO Amade et Frères) fourni 76662166 00049913T BFOUA2013A4565  Retenu 
05 Multi Service fourni 64258073 00120610C BFOUA2019B4030  Retenu 

06 BTP HYDRAULIQUE- COMMERCE GENERALE fourni 51151528 
67442226 00217110 M BFOUA012023-B13  Retenu 

07 POUIRE SARL fourni 62383838 
55383838 00088734A BFOUA2017B2577  Retenu 

08 FIDELIS HOSPI SERVICES fourni 68383838 
 00103142G BFOUA2018B2595  Retenu 

09 BiSB fourni 78564749 00107174X BFOUA2018M6798  Retenu 

10 UNIVERSAL PAAK GROUP SARL fourni 62448448 00025412B BFOUA012010B1200637 D1 A ATI-
2022-035 Retenu 

11 Christ vie service fourni 78302430 00056654J BFOUA2014A3190  Retenu 
12 EKAMOF fourni 76672358 00049592U BFMNG2014A123  Retenu 
13 CGT fourni 78377737 00064325X BFOHG2019M 150  Retenu 
14 COGETI fourni 78549473 00116012A BFOUA2019B0848  Retenu 
15 ZIL_ SERVICES fourni 78237152 00074699K BFOUA 2016A2807  Retenu 
16 OMT SYSTEMS fourni 70252838 00031708L BFOHG 2016 M 068  Retenu 

17 PRODIST SERVICE fourni 79850830 
76097655 00063451X BFOUA2015A0973 A1 ; A2 

B1 ; B2 Retenu 

18 KANTA GLOBAL TRADE Sarl fourni 70881002 00066189K BFOUA2015B2955  Retenu 
19 ENEC-SERVICES fourni 70239210 00018357T BFOUA2006A2921  Retenu 
20 ETABLISSEMENT GENERAL SERVICE SIGUIO fourni 78606968 00054029H BFOUA2019B2377  Retenu 
21 Expertise Commerciale Kossyam fourni 78231939 00050603T BFOUA2014A 1290  Retenu 

22 AHMED DISTIBUTION ET NEGOCES fourni 76213978 
 00121103N BFOUA2019A4356  Retenu 

23 Afrique Elite fourni 76684885 00045406U BFOUA 01 2013B1201188  Retenu 
24 GALAXIE fourni 70224294 00036748X BF OUA2016M0734  Retenu 
25 NEIMA SERVICES fourni 71115253 00066441X BFOUA2015A2717  Retenu 
26 VISION SERVICES fourni 70247683 00098178L BFOUA2017A8913  Retenu 
27 GENERAL DES SERVICES fourni 70194574 00107477C BFOUAGA2018A5891  Retenu 
28 Vision Services Négoce fourni 70526303 00052157R BFOUA2013A6343  Retenu 
29    ALLEGRESSE BURKINA FASO                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             fourni 70418734 00231874S BFOUA2024A10 05525  Retenu 
30 YAM BUILD MULTI-SERVICES fourni 58876317 00163058S BFOUA2021A7725  Retenu 
31 FEBY PRINT fourni 67881193 00183708Y BFOUA012022M12516  Retenu 
32 LEADER ET SERVICE fourni 68757402 00153327V BFOUA2021A1302171  Retenu 
33 E C M P fourni 70654749 00093840A BFMNG2017A126  Retenu 
34 Impact Service et Développement fourni 78733543 00071534U BFMNG2016A11  Retenu 
35 YELKO SERVICES fourni 79362685 00132507U BFOUA01020A1001263  Retenu 
36 ENTREPRISE CONSEIGA EDITH ET FILS fourni 74378811 00180268X BFOUA2022A1840  Retenu 
37 ETS BELEM KOUDOUGOU ETIENNE FILS fourni 70186469 00089700A BFOUA12016A8877  Retenu 
38 ENTREPRISE NADEGE MULTI-SERVICE fourni 78850311 00180272C BFOUA2022A1853  Retenu 

39 Etablissement TIEMTORE Issouf fourni 70756310 
75604202 00027251F BFOUA2003A374  Retenu 

40 WYS fourni 70804767 0008787X BFOUA2016C182     Retenu 
41 WEND PANGA ISMAEL SERVICE fourni 72690888 00135452J BFOUA2020B3180  Retenu 
42 E-W-D-F fourni 68324038 00158688S BFOUA2021A3803  Retenu 
43 SAS WINDSOM SARL fourni 70646923 00087815E BFOUA2017B0097  Retenu 
44 Truda Service Sarl fourni 70272573 00123741E BFAUA2019B6128  Retenu 
  fourni     Retenu 

45 ENTRPRISE WEND-KONTE fourni 76333118 00161577 BFMNC2021A69  Retenu 
46 Global Consult BTP fourni 76847878 00130701N BFOUA2020A0080  Retenu 
47 EFG fourni 70403941 00048491Y BFOUA2013A3602  Retenu 
48 ASCENSUS HOLDING SARL fourni 70769689 00171367X BFOUA2021B13898  Retenu 
49    ALLEGRESSE BURKINA FASO                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             fourni 70418734 00231874S BFOUA2024A10 05525  Retenu 
50 AGENCE NANA ET FILS  75238942 00082466S BFOUA2021A254  Retenu 

51 Tolbo Services International fourni 56055113 00080108Z BFOUA2016A6014 A ATI-2022-
106 Retenu 

52 ETABLISSEMENT SEDGO ABLACE PHILEMON fourni 76672742 00079189A BFOUA2006A1509  Retenu 
53 IB GENERAL TRADING fourni 70144057 00158294N BFOUA 2021A5550  Retenu 
54 ZINFRA SERVICE INTERNATIONAL fourni 70245024 00052909V BFOUA20161369  Retenu 



Résultats provisoires

30
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4093 - Mardi 11 mars 2025

56 NEIMA SERVICES fourni 71115253 00066441X BFOUA2015 A 2717  Retenu 
57 GANY SERVICES fourni 76107727 00159812N BFOUA02021A6555  Retenu 

58 EGF fourni 70403941 0004849Y BFOUA2013A3602  Retenu 
 

59 GE SO C O S fourni 71878686 00096676Y BFOUA2017B7943  Retenu 
60 EDICOM fourni 78496263 00133610T BF OUA2020 1961A  Retenu 
61 ZAZA TECH fourni 79070656 00188343F BFOUA012022B13-11382  Retenu 
62 BUREAU NET SERVICES fourni 70090841 00030135J BFOUA -01-2010-A10-04079 D1 Retenu 
63 NAS fourni 76354942 00142833T BFOUA2020A4894  Retenu 
64 ETABLISSEMENT NAMSORE fourni 71652525 00032853V BFOUA2011A1729  Retenu 
65 S –G- C- E  SARL fourni 70984399 00125636V BF DPG 2019B 019  Retenu 

66 E-L-S SARL fourni 71512551 00231912T BFDPG -01-2024-B13 D5 
UNIQUE Retenu 

67 BMP SERVICE fourni 70619599 00232616X BF-FDG-01-2024A10-00128  retenu 
68 T-Y-S fourni 77811325 00243247Z BF-FDG-01-2024A10-00137  Retenu 
69 CIMO fourni 70137096 00061326N BFOUA2014B6456   Retenu 
70 WES TAM fourni 77009595 00136384X BFOUA2020B3750  Retenu     
71 AFRICA BUSINESS PRO fourni 72297819 00211962X BF- MNG-2023-B12-00122  Retenu 

72 E C M P fourni 76654749 
 0093840A BF-MNG 2017A-126  Retenu 

73 EBAF fourni 76808429 000646671L BF-MNG 2015A-23  Retenu                                                                                                                                                                 
74 ETS BONKOUNGOU ET FRERES fourni 76160842 00211962X BF-MNG 2015A-23  Retenu 
75 SERVICE LA REFERENCE fourni 75664494 00150323K BF-KDG 2024A439  Retenu 
76 ESI fourni 54165555 00098631Y BFOUA2017A9181 Ctegorie2 Retenu 

77 CASI CONSUL TING BTB (CASIG et H fourni 63238390 
 00144139C BFOUA2020A8885  Retenu 

78 SINAPRO fourni 72879902 00154670K BFOUA2021M13770  Retenu 
79 OUEDRAOGO SERGE ROLAND fourni 70372626 00066165X BF OUA2015A3005  Retenu 
80 Entreprise Kabore Issiaka et Fils fourni 76135611 00212906K BF-OUA-01-2023-M13-094  Retenu 
81 MEDITEK FASO fourni 70232172 00110484W BF-OUA-01-2018-B12-07347  Retenu 
82 COSMED PLUS SARL fourni 67048024 00142190U BF-OUA01-2020-B12-07706  Retenu 
83 Merline Global Groupement Trading fourni 71418989 00223200N BF-OUA01-2024-B12-01180  Retenu 
84 BOOSTER Systems Sarl fourni 70161650 00186635M BF-OUA-01-2022-B12-10167  Retenu 
85 La Balade Royale fourni 78880800 00125354U BFMNG2019A95  Retenu 
86 E-G-F fourni 76580884 00008290G BFOUA2003A2979  Retenu 
87 ENTREPRISE GENERALE MOUSSA ET FRERES fourni 70310243 00048254A BFMNG2013A35  Retenu 
88 ETABLISSEMENT KOANDA NOUFOU ET FRERES fourni 70637632 00150630T BFMNGA159  Retenu 
89 ENTREPRISE GENERALE DU BURKINA fourni 51343179 00046190P BFMNG2012A58  Retenu 
90 GTS fourni 70243000 00207258J BF MNG-01-2023-B13-00089  Retenu 
91 F-E-N-O-S-A-F fourni 79512198 00071171V BFOUA2015A6317  Retenu 
92 HOUNSSOU BARKA fourni 70153132 00124938H BFOUA2019A6879  Retenu 
93 ETS SOAP YA WENDE fourni 76671178 00045081E BFOUA2013A201  Retenu 
94 ETS OUEDRAOGO BERNARD ET FRERES fourni 76637066 00073184C BFOUA2015A1147  Retenu 
95 WEND YAM ENERGIE SERVICES fourni 60653912 00228628N BF-OUA-012024-A10-03253  Retenu 
96 ASCENSUS HOLDING SARL fourni 70769689 00171367X BFOUA2021B13898  Retenu 

97 ETABLISSEMENT ZOUNGRANA KOULIPIGA WEND-PANGA 
ET FILS fourni 76169073 00193480U BFOUA2024A1851  Retenu 

98 ENTREPRISE SOMPAGNAGUEDE ET FILS fourni 76895266 00089377Z BFOUA2017A2530  Retenu 
99 E-W-D-F fourni 76579889 00158688S BFOUA2021A3803  Retenu 

100 SOCIETE BURKINABE DES GRANDS TRAVAUX fourni 70258869 00156346W BFOUA2021B4212  Retenu 
101 Société à Responsabilité Limitée au Capital de 200 000 FCFA fourni 56783578 00223982N BFOUA-01-2024-B13-01593 A2 A3 Retenu 
102 ORBITE BIO MEDICAL SARL fourni 79582222 00103066T BF OUA-01-2023-M-11087 A2 Retenu 
103 KAMA MANEGRE SERVICES fourni 79582222 00198641M BFOUA012023B1303347 A3 Retenu 
104 SAM’S fourni 78867554 00195797C BF-01-2023  Retenu 
105 ENTREPRISE –ZENI-BATI fourni 70367062 00117495S BF-DDG-2019-A039  Retenu 
106 ORNAN TECHNOLOGIE fourni 76860032 00143503P BFOUA2020A8470  Retenu 
107 AFRICOP fourni 70745728 0011352OW BFOUA2018B9408  Retenu 
108 ASERFO fourni 78245292 00065879V BFOUA2015B2696  Retenu 
109 BARAKA WEND SONGDO fourni 76271472 00154348K BFOUA2021B2794  Retenu 
110 H TECH fourni 76066020 00198668X BFOUA-01-2023-12-03326  Retenu 
111 MARYSE fourni 75723996 00253584V BF-OUA-01-2024-B12-17128  Retenu 
112 SEWA SERVICE fourni 70146085 00092325T BFOUA2020M0484  Retenu 
113 E-T-B-F fourni  00059260D BFOUA2014A4893 B2 Retenu 
114 EZIKAF fourni 70780141 00159244W BFOUA2021B6157  Retenu 
115 GLOBAL Consullt BTP fourni 70244589 00130701W BFOUA2020A0080  Retenu 
116 LE VASE D’OR fourni 78838080 00260880L BF-OUA-2025-A10-02546  Retenu 
117 ZIDOUEBA ILIASSE (ZM HORIZON) fourni 70454798 00201298H BF-OUA-01-2023-A10-05121  Retenu 
118 TAPWRESILIENCE SERVICE SARL fourni 58126480 00220054M BFOUA-01-2023-B13-16989  Retenu 
119 NABA INFORMATIQUE fourni 70252477 00065769D BFOUA2015A2639  Retenu 
120 LIERE fourni 78058121 00181974C BFOUA012022B126904  Retenu 
121 CBI fourni 54967579 00177043D BFOUA2022A3604  Retenu 
122 EFG fourni 70403941 00048491Y BFOUA2013A3602  Retenu 
123 DIDIS INFORMATIQUE fourni 65795739 00230090C BF-OUA-01-2024-A10-04811  Retenu 
124 SMTLA fourni 78049480 00109995V BFOUA2019M2751  Retenu 
125 GROUPEMENT BELEMWENDE SERVICE SARL fourni 75367635 00209480F BFOUA012023B1210517  Retenu 
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126 ETS SOUGR-NOOMA fourni 78817240 00028358Z BFOUA210A2780  Retenu 

127 S-A-A-B-R IMPRIMERIE SARL fourni 76781982 00191357B BF-OUA-01-2022-B13-2022-
13-13551  Retenu 

128 IMPRIMERIE PAPETERIE LA PYRAMIDE fourni 70143455 00090528A BFOUA2017A3759  Retenu 
 

LOT 2 SUIVI CONTROLE 
N° Fournisseurs/ prestataires Lettre de soumission Téléphone IFU RCCM Observation 

01 Bureau d’Etude Relais Conulting SARL   70442182 
 00169620K BFKDG2021B522 Retenu 

02 Consultante individuelle DIMZOURE Djibril 60961596 00207860V BFOUA0012023A1109486 Retenu 

03 CASI CONSUL TING BTB (CASIG et H ZONGO Casmir 63238390 
67234295 00144139C BFOUA2020A8885 Retenu 

04 Consultante individuelle SANKARA ZALISSA - 72708235 001224408 BFOUA2019A5254 Retenu 
05 Consultant individuel KINDA B - Boris 57475526 00166841Z BFOUA2018A9019 Retenu 

06 Consultant Individuel ABOU SOFIANE 
OUEDRAOGO 70018873 00187204Y BFOUA012022-A10 Retenu 

07 Consultant Individuel NIKIEMA Dramane 76294178 00117438A BFOUA2019B2003 Retenu 
08 Consultant Individuel SORO Saidou 75538181 00104812E BFOUA2018A3742 Retenu 
09 Consultant Individuel IDOGO OUSSENI 25412178  BFOUA2014B6456 Retenu 
10 Consultant Individuel TRAORE Adoul AZIZ 79922825  BFOUA2017B1861 Retenu 
11 BU R E D KOMBIA Boukary 70231664 00000442J BFOUA2202A2814B Retenu 

12 Consultant Individuel SANGA David- 65683524 
64204936 00198907T BFOUA012023B1303525 Retenu 

13 Consultant Individuel OUEDRAOGO Adama 72421041 00202341G BFOUA012023B1305801 Retenu 
14 Consultant Individuel NION ASAGUIWE GUY 75094755 00149357K BFOUA2020A12102 Retenu 

15 AZ DEVELOPPEMENT SARL OUEDRAOGO Adoul 
AZIZ 71222818 00155114H BFOUA2021-B3300 Retenu 

16 Consultant Individuel VICTOR YOUGBARE 78416724 00259662W  Retenu 
17 KOULO BATIMENT ET TRAVAUX PUBLICS SARL DAOUROU BOSSAN 70507727 00144043X BFOUA2020-B8856 Retenu 

18 EL CANTA BTP ZONGO T DANIEL 75694785 00199049Y BF-KDG-01-2023-A10-
00108 Retenu 

19 ECOR/BTP BAZEMBO Marc 71846692 00160411V BF-KDG-01-2021-A274 Retenu 
20 DINOSAURE DU BTP YADIA TEWI HERMANN 70802021 00180524B BF-KDG2022-A225 Retenu 

21 NEKRE EXPERTIS SARL WENKUNI Yacinthe 
ZONGO 71721264 00183573G BF-KDG2022-B300 Retenu 

22 SINAPRO NEBIE SERAPHIN 72879902 00154670K BFOUA2021M13770 Retenu 
23 GENIE CONSULT fourni 78272756 00096718T BFOUA2017M8481 Retenu 

24 Consultant Individuel NIKIEMA KISWENDSIDA 
FIDELE 70661562 00125448P BFOUA2020A7561 Retenu 

25 Consultant Individuel ILBOUDO Wendyam 79100850 00086688E BFOUA20171094 Retenu 
26 SATIS-YASA-SARL SAWADOGO DIBRIL 74677196 00257571X BFOUA012024B1218552 Retenu 

27 Consultant Individuel KONE Ben Hamed 70746970 00198165B BF-OUA-01-2023-B13-
03004 Retenu 

28 Consultant Individuel TEWENDE DORCAS 
CARELLE TONTISSABO 54534444 00188345C BF-OUA-01-2023-M-04485 Retenu 

29 Consultant Individuel Samba Gnambia KONE 71105014 00139355C BFOUA2020B5688 Retenu 

30 E-T-G SARL Fourni 76109886 00196802L BF MNG-01-2023-B12-
00030 retenu 

31 ADAM’S CONSTRUCTION ET FILS fourni 79055958 0013007V BFOUA2019A7716 retenu 
 

Lot 3 : PRESTATION DE SERVICES COURANTS 
N° Fournisseurs/prestataires Lettre de 

soumissi
on 

Téléphone IFU RCCM Agrément 
technique 
s’il ya lieu 

Retenu 

01 UNIVERS INFORMATIQUE fourni 72224372 00077763A BFMNG2016A67  Retenu 
02 BAYED SERVICES fourni 70756383 00020235K BFOUA2009A830  Retenu 
03 FIDELIS HOSPI SERVICES fourni 68383838 00103142G BFOUA2018B2595  Retenu 
04 Pouire sarl fourni 55383838 00088734A BFOUA2017B2577  Retenu 
05 YELEMBE DISTRIB fourni 73009494 

68676778 
00103137J BFOUA2018 B 2582  Retenu 

06 BTP HYDRAULIQUE- COMMERCE GENERALE fourni 70 22 42 94 00217110M BFOUA012023-B1315316  Retenu 
07 Etablissement TIEMTORE Issouf fourni 70804767 00027251F BFOUA2003A374  Retenu 
08 VISION  SERVICES fourni 70247683 70247683 BFOUA2017A8913  Retenu 
09 YELKO SERVICES fourni 79362685 

 
00132507U BFOUA01020A1001263  Retenu 

10 ENTREPRISE CONSEIGA EDITH ET FILS fourni 74378811 00180268X BFOUA2022A1840  Retenu 
11 AGENCE NANA ET FILS  75238942 00082466S BFOUA2021A254  Retenu 
12 WYS fourni 70804767 0008787X BFOUA2016C182  Retenu 
13 L.JOS SERVICES fourni 70160421 00048159B BFOUA012013A1003395 B ATI-

2019-088 
Retenu 

14 Etablissement  KIEMTORE  Abdou-Rahim et  
Fils/ EKARF 

fourni 76679252 00016061Y BFOUA2014M0378  Retenu 

15 PENGR WEND BUSIESS CENTER SARL fourni 78184932 
70778328 

00089340N BFLEO2017B31  Retenu 

16 DAREN SERVICES fourni 78887458 
71254921 

00165497D BFOUA2021A10097  Retenu 
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17 IFS                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              fourni 784331467 00092320 C BFOUA2017A4970 C-ATI-
2021-018 

Retenu 

18 Multi Services fourni 64258073 00120610C BFOUA2019B4030  Retenu 
19 ENEC-SERVICES fourni 70239210 

 
00018357T BFOUA2006A2921  Retenu 

20 Expertise Commerciale Kossyam fourni 78231939 
 

00050603T BFOUA2014A 1290  Retenu 

21      EKAF (Etablissement KINDO Amade et 
Frères) 

fourni 76662166 00049913T BFOUA2013A4565       Retenu 

22 ETABLISSEMENT KOANDA NOUFOU ET 
FRERES 

fourni 70637632 00150630T BFMNGA159  Retenu 

23 ENTREPRISE GENERALE DU BURKINA fourni 51343179 00046190P BFMNG2012A58  Retenu 
24 FEBY PRINT fourni 67881193 

 
00183708Y BFOUA012022M12516  Retenu 

25 F-E-N-O-S-A-F fourni 79512198 00071171V BFOUA2015A6317  Retenu 
26 HOUNSSOU BARKA fourni 70153132 00124938H BFOUA2019A6879  Retenu 
27 YAM BUILD MULTI-SERVICES fourni 58876317 00163058S BFOUA2021A7725  Retenu 
28 ETS SOAP YA WENDE fourni 76671178 00045081E BFOUA2013A201  Retenu 
29 LA RESTAURATION LA GRACE fourni 72005044 00227757S BFOUA01 2024-B13-03466  Retenu 
30 WEND YAM ENERGIE SERVICES fourni 60653912 00228628N BF-OUA-012024-A10-03253  Retenu 
31 ETS BELEM KOUDOUGOU ETIENNE FILS fourni 70186469 00089700A BFOUA12016A8877  Retenu 
32 ETABLISSEMENT SEDGO ABLACE(ESAP) fourni 78404512 00079189A BFOUA2006A1509  Retenu   
33 E.N.G.B fourni 60760708 0270460A BFOUA2605A  Retenu 
   34 E.K.I.F fourni 76672821 0088817W BFOUA2017A  Retenu 
   35 ETTF fourni 70148694 00040330S BFOUA3006A  Retenu 
36 ZAZA TECH fourni 79070656 00188343F BFOUA012022B13-11382  Retenu 
37 BUREAU NET SERVICES fourni 70090841 00030135J BFOUA -01-2010-A10-04079 D1 Retenu 
38 ETABLISSEMENT NAMSORE fourni 71652525 00032853V BFOUA2011A1729  Retenu 
39 S –G- C- E  SARL fourni 70984399 00125636V BF DPG 2019B 019 B1 Retenu 
40 E-L-S SARL fourni 71512551 00231912T BFDPG -01-2024-B13 D5 

UNIQUE 
Retenu 

41 BMP SERVICE fourni 70619599 00232616X BF-FDG-01-2024A10-00128  retenu 
42 SERVICE LA REFERENCE fourni 75664494 00150323K BF-KDG 2024A439  Retenu 
43 ESI fourni 54165555 00098631Y BFOUA2017A9181 Ctegorie2 Retenu 
44 GENIE CONSULT fourni 78272756 00096718T BFOUA2017M8481  Retenu 
45 E-T-G SARL Fourni 76109886 00196802L BF MNG-01-2023-B12-00030  retenu 
46 La Balade Royale fourni 78880800 00125354U BFMNG2019A95  Retenu 
47 E-G-F fourni 76580884 00008290G BFOUA2003A2979  Retenu 
   48 ENTREPRISE GENERALE MOUSSA ET 

FRERES 
fourni 70310243 00048254A BFMNG2013A35  Retenu 

   49 ASCENSUS HOLDING SARL fourni 70769689 00171367X BFOUA2021B13898  Retenu 
    50 ETABLISSEMENT ZOUNGRANA KOULIPIGA 

WEND-PANGA ET FILS 
fourni 76169073 00193480U BFOUA2024A1851  Retenu 

   51 ENTREPRISE SOMPAGNAGUEDE ET FILS fourni 76895266 00089377Z BFOUA2017A2530  Retenu 
    52 SOCIETE BURKINABE DES GRANDS 

TRAVAUX 
fourni 70258869 00156346W BFOUA2021B4212  Retenu 

    53 Société à Responsabilité Limitée au Capital de 
200 000 FCFA 

fourni 56783578 00223982N BFOUA-01-2024-B13-01593 A2 A3 Retenu 

54 ORBITE BIO MEDICAL SARL fourni 79582222 00103066T BF OUA-01-2023-M-11087 A2 Retenu 
55 KAMA MANEGRE SERVICES fourni 79582222 00198641M BFOUA012023B1303347 A3 Retenu 
56 SAM’S fourni 78867554 00195797C BF-01-2023  Retenu 
57 H TECH fourni 76066020 00198668X BFOUA-01-2023-12-03326  Retenu 
58 MARYSE fourni 75723996 00253584V BF-OUA-01-2024-B12-17128  Retenu 
59 SEWA SERVICE fourni 70146085 00092325T BFOUA2020M0484  Retenu 
60 ZINFRA SERVICE INTERNATIONAL fourni 70245024 00052909V BFOUA20161369 B3 Retenu 
61 ZIDOUEBA ILIASSE (ZM HORIZON) fourni 70454798 00201298H BF-OUA-01-2023-A10-05121  Retenu 
62 TAPWRESILIENCE SERVICE SARL fourni 58126480 00220054M BFOUA-01-2023-B13-16989  Retenu 
63 NABA INFORMATIQUE fourni 70252477 00065769D BFOUA2015A2639  Retenu 
64 LIERE fourni 78058121 00181974C BFOUA012022B126904  Retenu 
65 CBI fourni 54967579 00177043D BFOUA2022A3604  Retenu 
66 EFG fourni 70403941 00048491Y BFOUA2013A3602  Retenu 
67 DIDIS INFORMATIQUE fourni 65795739 00230090C BFOUA-01-2024-A10--04811  Retenu 
68 G-V-T-T fourni 78957383 00176977W BFOUA2022A3560  Retenu 
69 GARAGE G2D fourni 70108705 00161039R BFOUA2021A7324  Retenu 

70 GAZOF fourni 79035631 00175461S OUA2022A2543  Retenu 
 

Lot 4 : TRAVAUX DE CONSTRUCTION ET REALISATION DES FORAGES 
N° Fournisseurs/prestataires Lettre de 

soumissi
on 

Téléphone IFU RCCM Agrément 
technique 
s’il ya lieu 

observation 

01 AFRICA BUSINESS PRO fourni 72297819 00211962X BF- MNG-2023-B12-00122  Retenu 
02 ERO  BURKINA SARL fourni 70250057 00030213L BFOUA2010B4147 B4 Retenu 
03 COGETI fourni 71518253 00116012A BFOUA2019B0848 B2 Retenu 
04 GE SO C O S fourni 71878686 00096676Y BFOUA2017B7943 B2 Retenu 
05 WES TAM fourni 77009595 00136384X BFOUA2020B3750 B3 Retenu     
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06 TIBI.Z. Services fourni 70802640 00028141D BFOUA2022M2466 B3  Retenu 
07 ECBN fourni 76768383 00092003T BFOUA2017B4917 B2 Retenu 
08 BTP HYDRAULIQUE- COMMERCE GENERALE fourni 70339499 00096214 BFOUA2017B7670 TC Retenu 
09 E C M P fourni 76654749 0093840A BF-MNG 2017A-126 Fn2 Retenu 
10 GENERAL DES SERVICES fourni 70194574 00107477C BF OUAGA 2018A5891 B3 Retenu 
11 CGT fourni 78377737 00064325X BFOHG2019M 150 B3 Retenu 
12 Truda Service Sarl fourni 70272573 00123741E BFAUA2019B6128 Fn2 Retenu 
13 GANY SERVICES fourni 76107727 00159812N BFOUA02021A65525 LP Retenu 
14    ALLEGRESSE BURKINA FASO                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             fourni 70418734 00231874S BFOUA2024A10 05525 Non fourni Retenu 
15 BMP SERVICE fourni 70619599 00232616X BF-FDG-01-2024A10-00128 Non fourni retenu 
16 CIMO fourni 70137096 00061326N BFOUA2014B6456 B3  Retenu 
17 E-L-S SARL fourni 71512551 00231912T BFDPG -01-2024-B13 D5 UNIQUE Retenu 
18 S –G- C- E  SARL fourni 70984399 00125636V BF DPG 2019B 019 B1 Retenu 
19 ARCHI PELLE AFRIQUE SARL fourni 60168432 00191179T BF-OUA-2022-B12-13261 B2 Retenu 
20 PRESTIGE FORA BTP fourni 63238390 00218922N BF-OUA-01-2023-B12-13326 B1 Retenu 
21 SISAMA INGENERIE fourni 70070474 00167715Z BF-OUA2021B9946 B2 Retenu 
22 NABMANEGUEM CONSTRUCTION ET 

SERVICE 
fourni 55221576 00182902P BF-OUA-2022-B13-7519 B1 Retenu 

23 EPC BAC SARL fourni 50405394 0054645b BF-OUA-2014B1740 Categorie1 Retenu 
24 EPC SAC SARL fourni 78877475 00205758A BF-OUA-01-2023-B13-08063 Fn3 Retenu 
25 Entreprise Kabore Issiaka et Fils fourni 76135611 00212906K BF-OUA-01-2023-M13-094 B4 Retenu 
26 ETS ILBO SOLUTION WEND SONGDA fourni 78235628 002566117D BF-OUA-01-2025-A10-00003 B2 Retenu 
27 SOPECO SARL fourni 76321310 00142392Z BFMNG2020B94 B4 Retenu 
28 GENIE CONSULT fourni 78272756 00096718T BFOUA2017M8481 B2 Retenu 
29 E-T-G SARL Fourni 76109886 00196802L BF MNG-01-2023-B12-00030 B2 retenu 
30 EGMF fourni 70310243 00048254A BFMNG A159 B2 retenu 
31 MAFOMINE SARL fourni 70202950 00100282H BF2018B0591 Fn2 ; Fa2 ; 

Fd2 
retenu 

32 GTS fourni 70243000 00207258J BF MNG-01-2023-B13-00089 B2 Retenu 
33 ENTREPRISE CONSEIGA EDITH ET FILS fourni 74378811 00180268X BFOUA2022A1840 B1 Retenu 
34 ENTREPRISE NADEGE MULTI-SERVICE fourni 78850311 00180272C BFOUA2022A1853 B1 Retenu 
35 ETS OUEDRAOGO BERNARD ET FRERES fourni 76637066 00073184C BFOUA2015A1147 B3 Retenu 
36 SOCIETE BURKINABE DES GRANDS 

TRAVAUX 
fourni 70258869 00156346W BFOUA2021B4212 B2 Retenu 

37 ENTREPRISE –ZENI-BATI fourni 70367062 00117495S BF-DDG-2019-A039 B2 Retenu 
38 DIATA HOLDING fourni 77796149 00196130V BFOUA012023B1264 B2 Retenu 
39 ENTREPRISE-TAGARA-PRODUCTION fourni 70574820 00070937J BFDDG2016 B2 Retenu 
40 ZINFRA SERVICE INTERNATIONAL fourni 70245024 00052909V BFOUA20161369 B3 Retenu 
41 Etablissement  KIEMTORE  Abdou-Rahim et  

Fils/ EKARF 
fourni 76679252 00016061Y BFOUA2014M0378 B3 Retenu 

42 E-T-B-F fourni 78807575 00059260D BFOUA2014A4893 B3 Retenu 
43 EZIKAF fourni 70780141 00159244W BFOUA2021B6157 B4 Retenu 
44 GLOBAL Consullt BTP fourni 70244589 00130701W BFOUA2020A0080 B4 Retenu 
45 NEIMA SERVICES fourni 71115253 00066441X BFOUA2015 A 2717 B2 Retenu 
46 SMTLA fourni 78049480 00109995V BFOUA2019M2751 Fn2 ;Fn2 Retenu 
47 GROUPEMENT BELEMWENDE SERVICE SARL fourni 75367635 00209480F BFOUA012023B1210517 B4 Retenu 
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FICHE SYNTHETIQUE DE DEPOUILLEMENT 
Objet : Constitution d’une base de données de fournisseurs /prestataires pour l’année 2025 au profit de la Direction Régionale de l’Urbanisme et de l’Habitat de l’Est 

Référence : Avis de manifestation d’intérêt N°2025__01_/MUH/SG/DRUH-Est du 10/02/2025 
Budget : Etat, sur crédit délégué, régis d’avance, exercice 2025 - Date de publication de l’avis : Quotidien des marchés N°4077-lundi 17 février 2025 

Date d’ouverture des plis et de dépouillement : vendredi 25 février 2025 
N° 

d’ordre Soumissionnaires /adresses Lettre de 
demande RCCM/N°IFU Agrément Marchés similaires 

exécutés Conclusion 

Lot 1 : Acquisitions de fournitures et équipements : 
Acquisition de fournitures de bureau 

01 Phyto Sans Frontière Fournie RCCM BF. OUA2002A1839 
IFU 00008181R 

 
Néant 

 
- 

 
Retenu 

 
02 

 
SN-SIPA 

 
Fournie 

RCCM BF OUA-01-2024-B12-10093 
IFU 00240456L 

 
 

Néant 
 
- 

 
Retenu 

 
03 

 
T I S 

 
Fournie 

RCCM BF OUA-2021-B1820 CNSS 
IFU 00152791H 

 
Néant 

 
- 

 
Retenu 

 
04 

 
GROUPE MAJOR 

 
Fournie 

RCCM BFOUA-2020-B2943 CNSS 
IFU 00134985C 

 
Néant 

 
- 

 
Retenu 

 
05 

 
A. M. S 

 
Fournie 

RCCM BF FDG 01-2024-A10 00166 
IFU 00236169J 

 
Néant 

 
- 

 
Retenu 

 
06 

 
2 S I 

 
Fournie 

RCCM BF FDG012024B1300146 
IFU00233601M Néant  

Fourni 
 
Retenu 

 
07 

 
World Service Express 

 
Fournie 

RCCM BF FDG 2020-A035 
IFU 00131748U 

 
Néant 

 
Fourni 

 
Retenu 

 
08 Maison aux Multiples Compétences  

Fournie 
RCCM BF FDG -01-2024-B12-311 

IFU 00253212J Néant  
- 

 
Retenu 

 
09 

 
YOULAPOUMBA 

 
Fournie 

RCCM BF OUA 2020 A079 
IFU 00135956T Néant  

- 
 
Retenu 

10  
SORCIAM 

 
Fournie 

RCCM BF-FDG-01-2023-A10-156 
IFU 00206951B 

 
Néant 

 
- 

 
Retenu 

11 Universal Global Business Sarl  
Fournie 

RCCM BF OUA-01-2024-B12-06370 
IFU 00232945E Néant 

 
- 
 

 
Retenu 

12 Société Venus Internationale  
Fournie 

RCCM BF. FDG 012025B13000048 
IFU 00261141Z Néant  

- 
 
Retenu 

13  
G 2 R 

 
Fournie 

RCCM BF. FDG 0120223B13121 
IFU 00204132Y 

 
Néant 

 
- 

 
Retenu 

14  
A G K 

 
Fournie RCCM BF-OUA 2021B9277 IFU 00164316U Néant  

- 
 
Retenu 

15  
HANIF TRADING 

 
Fournie 

RCCM BF-OUA-01-2024-A10-04479 
IFU00204506M Néant  

- 
 
Retenu 

16  
WENTWEN-SERVICE 

 
Fournie 

RCCM BF-OUA2018A-10-168 
IFU00114002L Néant  

- 
 
Retenu 

17  
WENDKUNI SIMONE 

 
Fournie 

RCCM BF-OUA-01-2024-A10-17719 
IFU00254638J Néant  

- 
 
Retenu 

18 ROYAL DEVELOPPEMENT SARL  
Fournie 

RCCM BF-OUA2020-B3341 
IFU00135664G Néant  

Fourni 
 
Retenu 

 
19 ABRISARA CONTINENTAL  

Fournie 
RCCM BF-OUA2018 

A129 
IFU00138590W 

 
Néant 

 
Fourni 

 
Retenu 

 
20 

 
LATIF SERVICE 

 
Fournie 

RCCM BF FDG 2020 B261 
IFU 00112587H 

 
Néant 

 
- 

 
Retenu 

 
21 

 
SOCIETE 2SZ 

 
Fournie 

RCCM BF-OUA-01-2023 
B13-10555 

IFU00209509H 

 
Néant 

 
- 

 
Retenu 

 
22 

 
SOCIETE 2 AI 

 
Fournie 

RCCM BF-OUA-01-2023 
B13-10584 

IFU00209707R 

 
Néant 

 
Fourni 

 
Retenu 

 
23 

 
Afric Business Central 

 
Fournie 

RCCM BF. FDG 2017. A135 
IFU 00091234R 

 
Néant 

 
Fourni 

 
Retenu 

 
24 

 
SOCIETE MADSA 

 
Fournie 

RCCM BF-OUA-01-2023 
B13-10561 

IFU00209554E 
 

Néant 
 

Fourni 
 
Retenu 

 
25 

 
ORAMA SERVICE 

 
Fournie 

RCCM BF-OUA-01-2023 
B12-10618 

IFU00209666C 

 
Néant 

 
Fourni 

 
Retenu 

 
26 

 
SOCIETE YASAF 

 
Fournie 

RCCM BF-OUA-01-2023 
B13-10557 

IFU00209510T 

 
 

Néant 

 
 

Fourni 

 
 
Retenu 

 
27 

 
SOZOF BTP 

 
Fournie 

RCCM BF-OUA-01-2023 
B12-10619 

IFU00209663K 

 
 

Néant 

 
 

Fourni 

 
 
Retenu 

28  
HASFAT 

 
Fournie 

RCCM BF-OUA-01-2023 
B12-10582 

 
Néant 

 
Fourni 

 
Retenu 
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IFU00209708X 

29 GROUPE ASMA SERVICES-SARL  
Fournie 

RCCM BF FDG 2021 B230 
IFU 00172018E 

 
Néant 

 
Fourni 

 
Retenu 

30  
B H S 

 
Fournie 

RCCM BF-OUA-01-2023 
B13-10831 

IFU00210019P 

 
Néant 

 
- 

 
Retenu 

31 SERVICES ET CONSULTING  
Fournie 

RCCM BF FDG 2024 MC00080 
IFU 00156878K 

 
Néant 

 
Fourni 

 
Retenu 

32  
SOCRE 

 
Fournie 

RCCM BF OUA-01-2023 B13-15057 
IFU 00217547M 

 
Néant 

 
Fourni 

 
Retenu 

 
33 CLIMAFRO Afrique Sarl  

Fournie 
RCCM BF OUA2017 B5106 

IFU 00092456F 
 

Néant 
 

Fourni 
 
Retenu 

 
34 

 
Air COOLER Service 

 
Fournie 

RCCM BF OUA2021 B7555 
IFU 00161421Y 

 
Néant 

 
Fourni 

 
Retenu 

 
35 

ENTREPRISE MULTI-VISION POUR 
LE DEVELOPPEMENT 

 
Fournie 

RCCM BF FDG 2022 A 031 
IFU 00174589F 

 
Néant 

 
Fourni 

 
Retenu 

 
36 GROUPE COSMOS SERVICES  

Fournie 
RCCM BF FDG 01 2023 B 13032 

IFU 00197780T 
 

Néant 
 
- 

 
Retenu  

 
37 SENTINELLE INFORMATIQUE  

Fournie 
RCCM BF FDG 2015 A 025 

IFU 00063469D 
 

Néant 
 

Fourni 
 
Retenu 

Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques 
 

01 
 
F.W. B 

 
Fournie 

RCCM BF FDG 2018 B261 
IFU 00112587H 

 
Néant 

 
Fourni 

 
Retenu 

 
02 

 
World Service Express 

 
Fournie 

RCCM BF FDG 2020-A035 
IFU 00131748U 

 
Néant 

 
Fourni 

 
Retenu 

 
03 

 
YOULAPOUMBA 

 
Fournie 

RCCM BF OUA 2020 A079 
IFU 00135956T 

 
Néant 

 
 
- 

 
Retenu 

 
04 

 
SORCIAM 

 
Fournie 

RCCM BF-FDG-01-2023-A10-156 
IFU 00206951B 

 
Néant 

 
- 

 
Retenu 

 
05 Universal Global Business Sarl  

Fournie 
RCCM BF OUA-01-2024-B12-06370 

IFU 00232945E 
 

Néant 
 
- 

 
Retenu 

 
06 Société Venus Internationale  

Fournie 
RCCM BF. FDG 012025B13000048 

IFU 00261141Z 
 

Néant 
 
- 

 
Retenu 

 
07 

 
G 2 R 

 
Fournie 

RCCM BF. FDG 0120223B13121 
IFU 00204132Y 

 
Néant 

 
- 
 

 
Retenu 

 
08 

 
HANIF TRADING 

 
Fournie 

RCCM BF-OUA-01-2024-A10-04479 
IFU00204506M 

 
Néant 

 
- Retenu 

 
09 

 
WENTWEN-SERVICE 

 
Fournie 

RCCM BF-OUA2018A-10-168 
IFU00114002L 

 
Néant 

 
- 

 
Retenu 

 
10 

 
WENDKUNI SIMONE 

 
Fournie 

RCCM BF-OUA-01-2024-A10-17719 
IFU00254638J 

 
Néant 

 
- 

 
Retenu 

 
11 ROYAL DEVELOPPEMENT SARL  

Fournie 
RCCM BF-OUA2020-B3341 

IFU00135664G 
 

Fourni 
 

Fourni 
 
Retenu 

 
12 ABRISARA CONTINENTAL  

Fournie 
RCCM BF-OUA2020-B3341 

IFU00135664G 
 

Néant 
 

Fourni 
 
Retenu 

 
13 

 
LATIF SERVICE 

 
Fournie 

RCCM BF-OUA2018 
A129 

IFU00138590W 
 

Néant 
 

Fourni 
 
Retenu 

 
14 

 
SOCIETE 2SZ 

 
Fournie 

RCCM BF-OUA-01-2023 
B13-10555 

IFU00209509H 
 

Néant 
 

Fourni 
 
Retenu 

15 Afric Business Central Fournie RCCM BF. FDG 2017. A135 
IFU 00091234R 

 
Néant 

 
Fourni 

 
Retenu 

 
16 

 
SOCIETE 2 AI 

 
Fournie 

RCCM BF-OUA-01-2023 
B13-10584 

IFU00209707R 

 
Néant 

 
Fourni 

 
Retenu 

 
17 

 
SOCIETE MADSA 

 
Fournie 

RCCM BF-OUA-01-2023 
B13-10561 

IFU00209554E 

 
Néant 

 
Fourni 

 
Retenu 

 
18 

 
SOZOF BTP 

 
Fournie 

RCCM BF-OUA-01-2023 
B12-10619 

IFU00209663K 
 

Néant 
 

Fourni 
 
Retenu 

 
19 

 
ORAMA SERVICE 

 
Fournie 

RCCM BF-OUA-01-2023 
B12-10618 

IFU00209666C 
 

Néant 
 

Fourni 
 
Retenu 

 
20 

 
SOCIETE YASAF 

 
Fournie 

RCCM BF-OUA-01-2023 
B13-10557 

IFU00209510T 
 

Néant 
 

Fourni 
 
Retenu 

 
21 

 
HASFAT 

 
Fournie 

RCCM BF-OUA-01-2023 
B12-10582 

IFU00209708X 

 
Néant 

 
Fourni 

 
Retenu 

 
22 GROUPE ASMA SERVICES-SARL  

Fournie 
RCCM BF FDG 2021 B230 

IFU 00172018E 
 

Néant 
 

Fourni 
 
Retenu 

 
23 

 
B H S 

 
Fournie 

RCCM BF-OUA-01-2023 
B13-10831 

 
Néant 

 
- 

 
Retenu 
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IFU00210019P 
 

24 
 
SOCRE 

 
Fournie 

RCCM BF OUA-01-2023 B13-15057 
IFU 00217547M 

 
Néant 

 
Fourni 

 
Retenu 

 
25 SERVICES ET CONSULTING  

Fournie 
RCCM BF FDG 2024 MC00080 

IFU 00156878K 
 

Néant 
 

Fourni 
 
Retenu 

 
26 CLIMAFRO Afrique Sarl  

Fournie 
RCCM BF OUA2017 B5106 

IFU 00092456F 
 

Néant 
 

Fourni 
 
Retenu 

 
27 

 
Air Cooler Service 

 
Fournie 

RCCM BF OUA2021 B7555 
IFU 00161421Y 

 
Néant 

 
Fourni 

 
Retenu 

 
28 SENTINELLE INFORMATIQUE  

Fournie 
RCCM BF FDG 2015 A 025 

IFU 00063469D 
 

Fourni 
 

Fourni 
 
Retenu 

 
29 

 
E.S.Y. F 

 
Fournie 

RCCM BF FDG 2020 M159 
IFU 00128966J 

 
Fourni 

 
Fourni 

 
Retenu  

 
30 

ENTREPRISE MULTI-VISION POUR 
LE DEVELOPPEMENT 

 
Fournie 

RCCM BF FDG 2022 A 031 
IFU 00174589F 

 
Néant 

 
Fourni 

 
Retenu 

 
31 

 
2 S I 

 
Fournie 

RCCM BF FDG012024B1300146 
IFU00233601M 

 
Néant 

 
Fourni 

 
Retenu 

Acquisition des produits d’entretien 
 

01 
 
E.S.E. F 

 
Fournie 

RCCM BF FDG 2022 A037 
IFU 00175633J 

 
Néant 

 
Fourni 

 
Retenu 

 
02 

 
World Service Express 

 
Fournie 

RCCM BF FDG 2020-A035 
IFU 00131748U 

 
Néant 

 
- 

 
Retenu 

 
03 

 
YOULAPOUMBA 

 
Fournie 

RCCM BF OUA 2020 A079 
IFU 00135956T 

 
Néant 

 
- 

 
Retenu 

 
04 

 
SORCIAM 

 
Fournie 

RCCM BF-FDG-01-2023-A10-156 
IFU 00206951B 

 
Néant 

 
- 

 
Retenu 

 
05 Universal Global Business Sarl  

Fournie 
RCCM BF OUA-01-2024-B12-06370 

IFU 00232945E 
 

Néant 
 
- 

 
Retenu 

 
06 Société Venus Internationale  

Fournie 
RCCM BF. FDG 012025B13000048 

IFU 00261141Z 
 

Néant 
 
- 

 
Retenu 

 
07 

 
G 2 R 

 
Fournie 

RCCM BF. FDG 0120223B13121 
IFU 00204132Y 

 
Néant 

 
- 

 
Retenu 

 
08 ABRISARA CONTINENTAL  

Fournie 
RCCM BF-OUA2020-B3341 

IFU00135664G 
 

Néant 
 

Fourni 
 
Retenu 

 
09 

 
LATIF SERVICE 

 
Fournie 

RCCM BF-OUA2018 
A129 

IFU00138590W 

 
Néant 

 
Fourni 

 
Retenu 

 
10 

 
SOCIETE 2SZ 

 
Fournie 

RCCM BF-OUA-01-2023 
B13-10555 

IFU00209509H 

 
Néant 

 
Fourni 

 
Retenu 

 
11 

 
Afric Business Central 

 
Fournie 

RCCM BF. FDG 2017. A135 
IFU 00091234R 

 
Néant 

 
Fourni 

 
Retenu 

 
12 

 
SOCIETE 2 AI 

 
Fournie 

RCCM BF-OUA-01-2023 
B13-10584 

IFU00209707R 
 

Néant 
 

Fourni 
 
Retenu 

 
13 

 
SOCIETE MADSA 

 
Fournie 

RCCM BF-OUA-01-2023 
B13-10561 

IFU00209554E 

 
Néant 

 
Fourni 

 
Retenu 

 
14 

 
ORAMA SERVICE 

 
Fournie 

RCCM BF-OUA-01-2023 
B12-10618 

IFU00209666C 

 
Néant 

 
Fourni 

 
Retenu 

 
15 

 
SOCIETE YASAF 

 
Fournie 

RCCM BF-OUA-01-2023 
B13-10557 

IFU00209510T 

 
Néant 

 
Fourni 

 
Retenu 

 
16 

 
SOZOF BTP 

 
Fournie 

RCCM BF-OUA-01-2023 
B12-10619 

IFU00209663K 
 

Néant 
 

Fourni 
 
Retenu 

 
17 

 
HASFAT 

 
Fournie 

RCCM BF-OUA-01-2023 
B12-10582 

IFU00209708X 
 

Néant 
 

Fourni 
 
Retenu 

 
18 GROUPE ASMA SERVICES-SARL  

Fournie 
RCCM BF FDG 2021 B230 

IFU 00172018E 
 

Néant 
 

Fourni 
 
Retenu 

 
19 

 
B H S 

 
Fournie 

RCCM BF-OUA-01-2023 
B13-10831 

IFU00210019P 

 
Néant 

 
- 

 
Retenu 

 
20 SERVICES ET CONSULTING  

Fournie - 
RCCM BF FDG 2024 MC00080 

IFU 00156878K 
 

Néant 
 

Fourni 
 
Retenu 

 
21 

 
SOCRE 

 
Fournie 

RCCM BF OUA-01-2023 B13-15057 
IFU 00217547M 

 
Néant 

 
Fourni 

 
Retenu 

 
22 CLIMAFRO Afrique Sarl  

Fournie 
RCCM BF OUA2017 B5106 

IFU 00092456F 
 

Néant 
 

Fourni 
 
Retenu 

 
23 

 
Air Cooler Service 

 
Fournie 

RCCM BF OUA2021 B7555 
IFU 00161421Y 

 
Néant 

 
Fourni 

 
Retenu 

 
24 

 
E.S.Y.F. 

 
Fournie 

RCCM BF FDG 2020 M159 
IFU 00128966J 

 
Néant 

 
- 

 
Retenu  

 
25 

ENTREPRISE MULTI-VISION POUR 
LE DEVELOPPEMENT 

 
Fournie 

RCCM BF FDG 2022 A 031 
IFU 00174589F 

 
Néant 

 
Fourni 

 
Retenu 



Résultats provisoires

38
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4093 - Mardi 11 mars 2025

 
26 

 
2 S I 

 
Fournie 

RCCM BF FDG012024B1300146 
IFU00233601M 

 
Néant 

 
Fourni 

 
Retenu 

LOT2 : Prestations de service et services courants : 
Entretien et maintenance de climatiseurs 

 
01 

 
GROUPE MAJOR 

 
Fournie 

RCCM BFOUA-2020-B2943 CNSS 
IFU 00134985C 

 
Néant 

 
Fourni 

 
Retenu 

 
02 ROUKIATOU SERVICE  

Fournie 
RCCM BF FDG24C00064 

IFU 00248149H 
 

Néant 
 

Néant 
 
Retenu 

 
03 

 
C V P 

 
Fournie 

RCCM BF OUA 2009 B1300 
IFU 00020708N 

 
Fourni 

 
Néant 

 
Retenu 

 
04 

 
YOULAPOUMBA 

 
Fournie 

RCCM BF OUA 2020 A079 
IFU 00135956T 

 
Néant 

 
Néant 

 
Retenu 

 
05 

 
SORCIAM 

 
Fournie 

RCCM BF-FDG-01-2023-A10-156 
IFU 00206951B 

 
Néant 

 
Fourni 

 
Retenu 

 
06 Universal Global Business Sarl  

Fournie 
RCCM BF OUA-01-2024-B12-06370 

IFU 00232945E 
 

Néant 
 

Fourni 
 
Retenu 

 
07 Société Venus Internationale  

Fournie 
RCCM BF. FDG 012025B13000048 

IFU 00261141Z 
 

Néant 
 

Fourni 
 
Retenu 

 
08 

 
G 2 R 

 
Fournie 

RCCM BF. FDG 0120223B13121 
IFU 00204132Y 

 
Néant 

 
- 

 
Retenu 

 
09 

 
SOCRE 

 
Fournie 

RCCM BF OUA-01-2023 B13-15057 
IFU 00217547M 

 
Néant 

 
Fourni 

 
Retenu 

 
10 CLIMAFRO-Afrique Sarl  

Fournie 
RCCM BF OUA2017 B5106 

IFU 00092456F 
 

Néant 
 

Fourni 
 
Retenu 

 
11 

 
Air Cooler Service 

 
Fournie 

RCCM BF OUA2021 B7555 
IFU 00161421Y 

 
Néant 

 
Fourni 

 
Retenu 

 
12 

 
SOCIETE 2SZ 

 
Fournie 

RCCM BF-OUA-01-2023 
B13-10555 

IFU00209509H 
 

Néant 
 

Fourni 
 
Retenu 

 
13 

 
Afric Business Central 

 
Fournie 

RCCM BF. FDG 2017. A135 
IFU 00091234R 

 
Néant 

 
Fourni 

 
Retenu 

 
14 

 
SOCIETE 2 AI 

 
Fournie 

RCCM BF-OUA-01-2023 
B13-10584 

IFU00209707R 
 

Néant 
 

Fourni 
 
Retenu 

 
15 

 
E.S.Y. F 

 
Fournie 

RCCM BF FDG 2020 M159 
IFU 00128966J 

 
Fourni 

 
- 

 
Retenu  

 
16 

 
HASFAT 

 
Fournie 

RCCM BF-OUA-01-2023 
B12-10582 

IFU00209708X 
 

Néant 
 

Fourni 
 
Retenu 

 
17 ABRISARA CONTINENTAL  

Fournie 
RCCM BF-OUA2020-B3341 

IFU00135664G 
 

Néant 
 

Fourni 
 
Retenu 

 
18 

 
Afric Business Central 

 
Fournie 

RCCM BF. FDG 2017. A135 
IFU 00091234R 

 
- Fourni 

 
Fourni 

 
Retenu 

 
19 

 
SOCIETE YASAF 

 
Fournie 

RCCM BF-OUA-01-2023 
B13-10557 

IFU00209510T 
 

- Fourni 
 

Fourni 
 
Retenu 

 
20 

 
ORAMA SERVICE 

 
Fournie 

RCCM BF-OUA-01-2023 
B12-10618 

IFU00209666C 
 

Fourni 
 

Fourni 
 
Retenu 

Entretien et maintenance de matériels de transports à quatre (04) roues 
 

01 GARAGE SOUGRI-NOOMA  
Fournie 

RCCM BF FDG 2014 A011 
IFU 00052866D 

 
Fourni 

 
Fourni 

 
Retenu 

 
02 

 
SORCIAM 

 
Fournie 

RCCM BF-FDG-01-2023-A10-156 
IFU 00206951B 

 
Néant -  

Retenu 
 

03 Universal Global Business Sarl  
Fournie 

RCCM BF OUA-01-2024-B12-06370 
IFU 00232945E 

 
Néant 

 
Fourni 

 
Retenu 

 
04 Société Venus Internationale  

Fournie 
RCCM BF. FDG 012025B13000048 

IFU 00261141Z 
 

Néant 
 
- 

 
Retenu 

 
05 

 
G 2 R 

 
Fournie 

RCCM BF. FDG 0120223B13121 
IFU 00204132Y 

 
Néant 

 
- 

 
Retenu 

 
06 

 
G. T. S 

 
Fournie 

RCCM BF OUA 2013-A1359 
IFU 00046173D 

 
Fournie 

 
- 

 
Retenu 

 
07 

 
M. E. O 

 
Fournie 

RCCM BF OUA 2020-B7182 
IFU 00141387P 

 
Fournie 

 
Fourni 

 
Retenu 

 
08 EDEN SERVICES SARL  

Fournie 
RCCM BF FDG 2020 

B 243 
IFU 00149046P 

 
Néant 

 
Fourni 

 
Retenu 

Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 
 

01 GRÂCE INGENIERIE SERVICE  
Fournie 

RCCM BF FDG2022 C0027 
IFU 00178252H 

 
Néant 

 
Fourni 

 
Retenu 

 
02 

 
SORCIAM 

 
Fournie 

RCCM BF-FDG-01-2023-A10-156 
IFU 00206951B 

 
Néant 

 
- 

 
Retenu 

 
03 Universal Global Business Sarl  

Fournie 
RCCM BF OUA-01-2024-B12-06370 

IFU 00232945E 
 

Néant 
 

Fourni 
 
Retenu 

 
04 Société Venus Internationale  

Fournie 
RCCM BF. FDG 012025B13000048 

IFU 00261141Z 
 

Néant 
 
- 

 
Retenu 

 AFRICA LAUREAT SARL  RCCM BF FDG 2020 B125    
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05 Fournie IFU 00138279T Fourni - Retenu 
 

06 
 
G 2 R 

 
Fournie 

RCCM BF. FDG 0120223B13121 
IFU 00204132Y 

 
Néant 

 
- 

 
Retenu 

 
07 SENTINELLE INFORMATIQUE  

Fournie 
RCCM BF FDG 2015 A 025 

IFU 00063469D 
 

Fourni 
 

Fourni 
 
Retenu 

 
08 

 
HANIF TRADING 

 
Fournie 

RCCM BF-OUA-01-2024-A10-04479 
IFU00204506M 

 
Néant 

 
- 

 
Retenu 

 
09 

 
WENTWEN-SERVICE 

 
Fournie 

RCCM BF-OUA2018A-10-168 
IFU00114002L 

 
Néant 

 
- 

 
Retenu 

 
10 

 
WENDKUNI SIMONE 

 
Fournie 

RCCM BF-OUA-01-2024-A10-17719 
IFU00254638J 

 
Néant 

 
- 

 
Retenu 

 
11 ROYAL DEVELOPPEMENT SARL  

Fournie 
RCCM BF-OUA2020-B3341 

IFU00135664G 
 

Fourni 
 

Fourni 
 
Retenu 

 
12 

 
HASFA 

 
Fournie 

RCCM BF-OUA-01-2023 
B12-10582 

IFU00209708X 

 
Fournie 

 
Fourni 

 
Retenu 

 
13 

 
SOCIETE YASAF 

 
Fournie 

RCCM BF-OUA-01-2023 
B13-10557 

IFU00209510T 
 

Fournie 
 

Fourni 
 
Retenu 

 
14 

 
ORAMA SERVICE 

 
Fournie 

RCCM BF-OUA-01-2023 
B12-10618 

IFU00209666C 
 

Fournie 
 

Fourni 
 
Retenu 

Entretien et maintenance de photocopieur 
 

01 SENTINELLE INFORMATIQUE  
Fournie 

RCCM BF FDG 2015 A 025 
IFU 00063469D 

 
Fourni 

 
Fourni 

 
Retenu  

 
02 

 
G 2 R 

 
Fournie 

RCCM BF. FDG 0120223B13121 
IFU 00204132Y 

 
Néant 

 
- 

 
Retenu 

 
03 

 
G.S.B. SARL 

 
Fournie 

RCCM BF FDG 2016 B068 
IFU 00075065R 

 
Néant 

 
Fourni 

 
Retenu  

 
04 

 
KNF 

 
Fournie 

RCCM BF BGD 012022-A10-00030 
IFU 0019142K 

 
Néant 

 
- 

 
Retenu  

 
05 ESAF INFORMATIQUES  

Fournie 
RCCM BF OUA 2017 M5568 

IFU 00018006B 
 

Fourni 
 

Fourni 
 
Retenu  

 
06 

 
E.S.Y. F 

 
Fournie 

RCCM BF FDG 2020 M159 
IFU 00128966J 

 
Fourni 

 
- 

 
Retenu  

 
07 

 
2GI-SARL 

 
Fournie 

RCCM BF FDG 012023-B12-078 
IFU 00201012W 

 
Néant 

 
- 

 
Retenu  

 
08 GROUPE COSMOS SERVICES  

Fournie 
RCCM BF FDG 01 2023 B 13032 

IFU 00197780T 
 

Néant 
 

Fourni 
 
Retenu  

 
09 

 
HASFAT 

 
Fournie 

RCCM BF-OUA-01-2023 
B12-10582 

IFU00209708X 
 

Fournie 
 

Fourni 
 
Retenu 

 
10 

 
SOCIETE YASAF 

 
Fournie 

RCCM BF-OUA-01-2023 
B13-10557 

IFU00209510T 
 

Fournie 
 

Fourni 
 
Retenu 

 
11 

 
ORAMA SERVICE 

 
Fournie 

RCCM BF-OUA-01-2023 
B12-10618 

IFU00209666C 

 
Fournie 

 
Fourni 

 
Retenu 

Fourniture de pause-café et pause déjeuné 
 

01 
 
Bena- Service- Fashion 

 
Fournie 

RCCM BF FDG-01-2023-A10-254 
IFU 00128966J 

 
- Néant 

 
Fourni 

 
Retenu 

 
02 

 
Empreinte By Axelle 

 
Fournie 

RCCM BF FDG-01-2025-A10-00020 
IFU 00258903W 

 
- Néant 

 
Fourni 

 
Retenu 

 
03 

 
E W P 

 
Fournie 

BF-FDG-01-2023-M10-193 
IFU 00030569H 

 
- Néant 

 
Fourni 

 
Retenu 

 
04 FIRST LEADER AFRICA  

Fournie 
RCCM BF OUA 2020 B105 

IFU 00136869F 
 

- Néant 
 

Fourni 
 
Retenu 

05 Restaurant l’Aurore - - - Néant Néant Retenu 
 

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics 
et des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES

Acquisition des équipements bureautiques et informatiques au profit des SFD membres 

du GIE, du CETI SFD, de la CNSS, de la DSC-SFD, du FAARF et de la SOFIGIB

Appel d’Offres N°2025-0001/MEF/SG/DMP du 06/02/2025 

Projet : Projet d'Appui à l'Inclusion Financière et l'Accès au

Financement des Petites et Moyennes Entreprises (PAIF-PME)

Acheteur : MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES /

Projet d'Appui à l'Inclusion Financière et l'Accès au Financement

des Petites et Moyennes Entreprises (PAIF-PME)

Pays : BURKINA FASO

Intitulé du Marché : Acquisition des équipements bureautiques et

informatiques au profit des SFD membres du GIE, du CETI SFD,

de la CNSS, de la DSC-SFD, du FAARF et de la SOFIGIB

Prêt/Crédit/don No : Prêt IDA N°6396-BF

Emis le : [insérer la date de publication]

1. Le Burkina Faso a reçu un financement de la Banque mondiale
pour financer LE Projet d'Appui à l’Inclusion Financière et d’Accès au
Financement des Petites et Moyennes Entreprises (PAIF-PME), et à
l’intention d’utiliser une partie de ce financement pour effectuer des
paiements au titre des Marchés d’« Acquisition et installation
d’équipements informatiques, de mobiliers et matériels de bureau au
profit des Systèmes Financiers Décentralisés (SFD) membres du
Centre de Traitement des Informations des SFD (CETI-SFD SA), du
personnel du CETI-SFD SA, de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale
(CNSS), de la Direction de la Surveillance et du Contrôle SFD (DSC-
SFD), du Fonds d’Appui aux Activités Rémunératrices des Femmes
(FAARF) et de la Société Financière de Garantie Interbancaire du
Burkina (SOFIGIB) » reparti en quatre (04) lots comme suit : 

- Lot N°1 : Acquisition et installation d’équipements informatiques
au profit des Systèmes Financiers Décentralisés (SFD) membres du
Centre de Traitement des Informations des SFD (CETI-SFD SA) 
- Lot N°2 : Acquisition et installation d’équipements informatiques
au profit du personnel du Centre de Traitement des Informations des
Systèmes Financiers Décentralisés (CETI-SFD SA), de la Caisse
Nationale de Sécurité Sociale (CNSS), de la Direction de la
Surveillance et du Contrôle des SFD (DSC-SFD) et de la Société
Financière de Garantie Interbancaire du Burkina (SOFIGIB)
- Lot N°3 : Acquisition et installation d’équipements informatiques
au profit du Fonds d’Appui aux Activités Rémunératrices des Femmes
(FAARF)
- Lot N°4 : Acquisition et installation de mobiliers et matériels de
bureau au profit du personnel Centre de Traitement des Informations
des Systèmes Financiers Décentralisés (CETI-SFD SA)

2. Le Directeur des marchés publics du Ministère de l’Economie et
des Finances sollicite des offres fermées de la part de soumission-
naires éligibles et répondant aux qualifications requises pour fournir des
équipements des équipements informatiques, mobiliers et matériels de
bureau au profit des Systèmes Financiers Décentralisés (SFD) mem-
bres du Centre de Traitement des Informations des SFD (CETI-SFD
SA), du personnel du CETI-SFD SA, de la Caisse Nationale de Sécurité
Sociale (CNSS), de la Direction de la Surveillance et du Contrôle SFD
(DSC-SFD), du Fonds d’Appui aux Activités Rémunératrices des
Femmes (FAARF) et de la Société Financière de Garantie Interbancaire
du Burkina (SOFIGIB) et Services Connexes sollicités, y compris quan-
tités, lieu et période de livraison. 

3. Le délai d’exécution est de trente (30) jours au maximum par
lot.

4. La passation du Marché sera conduite par Mise en
Concurrence Ouverte en recourant un Appel d’Offres Ouvert (AON) tel
que défini dans le « Règlement de Passation des Marchés pour les
Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement »
de la Banque mondiale version révisée en septembre 2023 », et ouvert
à tous les soumissionnaires de pays éligibles tels que définis dans ledit
Règlement. 

5. Les soumissionnaires éligibles et intéressés peuvent obtenir

des informations auprès du guichet de renseignements de la Direction
des Marchés Publics sis au Rez de chaussée de l’immeuble R+11, situé
dans la Zone d’Activités Commerciales et Administratives (ZACA), télé-
phone 25-47-20-69 /64 91 35 51 69/ 
Adresses courriel : mounitao@yahoo.fr ; sekougnienbako@gmail.com
et copies à wilfried.kientega@paif.bf ; crespin.kabore@paif.bf ; amina-
ta.ouoba@paif.bf aux heures suivantes tous les jours ouvrables de 7
heures 30 minutes à 15 heures 30 minutes.

6. Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir un
dossier d’appel d’offres complet en français en formulant une demande
écrite à l’adresse mentionnée ci-dessous et contre un paiement  non
remboursable de cent cinquante mille (150 000) francs CFA ou le mon-
tant dans une monnaie convertible en numéraire auprès de la régie de
recettes de la Direction Générale du Contrôle des Marchés et des
Engagements Financiers (DGCMEF) sise au 395 Avenue Ho Chi Minh)
01 BP 6444 Ouagadougou 01 – tél. (226) 50 32 47 75 / 50 32 46 12
Burkina Faso ou par chèque encaissable au Burkina Faso à l’ordre de
la Direction Générale du Contrôle des Marchés et des Engagements
Financiers (DGCMEF). Le document d’appel d’offres sera déposé
physiquement.

7. Les offres devront être soumises à l’adresse suivante : au
guichet de renseignements de la Direction des Marchés Publics sis au
Rez de chaussée de l’immeuble R+11, situé dans la Zone d’Activités
Commerciales et Administratives (ZACA), téléphone 25-47-20-69 /64
91 35 51, 03 BP 7012 Ouagadougou 03. Adresse courriel :
mounitao@yahoo.fr ; sekougnienbako@gmail.com et copies à wil-
fried.kientega@paif.bf ; crespin.kabore@paif.bf ;
aminata.ouoba@paif.bf au plus tard le 09/04/2025 à 09 heures 00 TU

Heure. La soumission des offres par voie électronique ne sera pas
autorisée. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. Les
offres seront ouvertes publiquement en présence des représentants
des Soumissionnaires et de toute personne choisissant d’être présente
à l’adresse mentionnée ci-dessous le 09/04/2025 à 09 heures 05 TU

(Heure de Ouagadougou).

Toutes les offres doivent comprendre une Garantie de l’Offre valable
vingt-huit (28) jours après l’expiration du délai de validité de l’Offre [90
jours en l’occurrence] pour un montant de :
- Lot N°1 : Trois millions (3 000 000) de F CFA ;
- Lot N°2 : Trois millions (3 000 000) de F CFA ;
- Lot N°3 : Un million (1 000 000) de F CFA ;
- Lot N°4 : Sept cent cinquante mille (750 000) F CFA.

8. L’attention est attirée sur le Règlement de Passation de
Marchés exigeant que l’Emprunteur divulgue des informations sur la
propriété effective du Soumissionnaire retenu, dans le cadre de la
Notification d’Attribution du Marché, en utilisant le Formulaire de
Divulgation des Bénéficiaires Effectifs tel qu’il est inclus dans le docu-
ment d’appel d’offres’(les) adresse(s) auxquelles il est fait référence ci-
dessus est (sont) :

Le guichet de renseignements de la Direction des Marchés Publics sis
au Rez de chaussée de l’immeuble R+11, situé dans la Zone d’Activités
Commerciales et Administratives (ZACA), téléphone 25-47-20-69 /64
91 35 51 du Ministère de l’Economie et des Finances 03 BP 7012
Ouagadougou 03, Adresse courriel : mounitao@yahoo.fr ; sekougnien-
bako@gmail.com et copies à wilfried.kientega@paif.bf ;
crespin.kabore@paif.bf ; aminata.ouoba@paif.bf

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Moumouni TAO

Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Fournitures et Services courants
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OFFICE NATIONAL DE LA SECURITE ROUTIERE

Acquisition de consommables informatiques au profit de l’ONASER

Avis de demande de prix 

N°: 2025- 02/M-SECU/SG/ONASER/DG/PRM du 03/03/2025

Financement : Budget ONASER, Exercice 2025

Budget prévisionnel : 30 000 000 FCFA

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025 de L’Office National de la Sécurité
Routière (ONASER).

1- L’ONASER lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de fournitures et d’imprimés de bureau au profit de l’ONASER en lot
unique tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

3- Le délai ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2025. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de M. KABORE Etienne ; Personne Responsable des Marchés,
Rue : sis Ouaga 2000 ; 1296, Avenue SEMBENE Ousmane
Étage/no de bureau : 3ème étage de l’immeuble R+4 du nouveau siège aile gauche au 1er bureau à droite.
Ville : Ouagadougou.
Boite postale : 10 BP 656 OUAGA AEROPORT 10
Pays : Burkina Faso Numéro de téléphone : (00226) 25 37 44 78 
Adresse électronique : onaser.bf@gmail.com 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés
No et rue : ONASER sis à Ouaga 2000-1296 ville, 10 BP 656 OUAGA 
Étage/no de bureau : 3ème étage de l’immeuble R+4 du nouveau siège aile gauche au 1er bureau à droite
Ville : Ouagadougou
Boite postale : 10 BP 656 OUAGA AEROPORT 10
Pays : Burkina Faso
Téléphone : (00226) 25 37 44 78
Adresse électronique : onaser.bf@gmail.com).et moyennant paiement d’un montant non remboursable de : 30 000 FCFA.
à l’Agence Comptable de l’ONASER. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés  ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent cinquante mille (450 000) FCFA.

Elles devront parvenir ou être remises à l’adresse de : la Personne responsable des marchés de l’ONASER sis à Ouaga 2000 ; 1296,
Avenue SEMBENE Ousmane- 10), avant le 20/03/2025 à 09 heures

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Président de la commission d’attribution des marchés

KABORE Etienne

Chevalier de l’Ordre du Mérite Burkinabè

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix 

N°: 2025- 01/M-SECU/SG/ONASER/DG/PRM du 27/02/2025 pour acquisition de fournitures et imprimés de bureau

Financement : Budget ONASER, Exercice 2025

Budget prévisionnel :

- Lot 1 : 20 000 000 FCFA

- Lot 2 : 30 000 000 FCFA ;

- Lot 3 : 5 000 000 FCFA.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025 de L’Office National de la Sécurité
Routière (ONASER).

1- L’ONASER lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de fournitures et d’imprimés de bureau au profit de l’ONASER en trois
(3) lots tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix :   
- Lot 1 : acquisition de carnets d’amendes forfaitaires et des quittanciers ;
- Lot 2 : acquisition de fournitures de bureau,
- Lot 3 : acquisition de fiches BAAC.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

3- Le délai ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2025. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de M. KABORE Etienne ; Personne Responsable des Marchés,
Rue : sis Ouaga 2000 ; 1296, Avenue SEMBENE Ousmane
Étage/no de bureau : 3ème étage de l’immeuble R+4 du nouveau siège aile gauche au 1er bureau à droite.
Ville : Ouagadougou.
Boite postale : 10 BP 656 OUAGA AEROPORT 10
Pays : Burkina Faso Numéro de téléphone : (00226) 25 37 44 78 
Adresse électronique : onaser.bf@gmail.com 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés
No et rue : ONASER sis à Ouaga 2000-1296 ville, 10 BP 656 OUAGA 
Étage/no de bureau : 3ème étage de l’immeuble R+4 du nouveau siège aile gauche au 1er bureau à droite
Ville : Ouagadougou
Boite postale : 10 BP 656 OUAGA AEROPORT 10
Pays : Burkina Faso
Téléphone : (00226) 25 37 44 78
Adresse électronique : onaser.bf@gmail.com).et moyennant paiement d’un montant non remboursable de :
-Lot 1 : 30 000 FCFA;
Lot 2 : 30 000 FCFA;
Lot 3 :20 000 FCFA,
à l’Agence Comptable de l’ONASER. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés  ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :
(i)-Lot 1 : Trois cent (300 000) F CFA;
(ii)-Lot 2 : quatre cent cinquante mille (450 000) FCFA;
(iii)-Lot 3 : soixante-quinze mille (75 000) FCFA.

Elles devront parvenir ou être remises à l’adresse de : la Personne responsable des marchés de l’ONASER sis à Ouaga 2000 ; 1296,
Avenue SEMBENE Ousmane- 10), avant le  20/03/2025  à 09 heures

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Président de la commission d’attribution des marchés

KABORE Etienne

Chevalier de l’Ordre du Mérite Burkinabè

Fournitures et Services courants
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AGENCE BURKINABE DE L’ELECTRIFICATION RURALE

LOT 1 : HEBERGEMENT DU SITE WEB, DE LA MESSAGERIE PROFESSIONNELLE 

ET DE L’ESPACE CLOUD DE TRAVAIL ;  LOT 2 : LOCATION DE SALLES ET DE CAR

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 

N°004-2025/ABER/DG/DMP POUR 

Cet Avis de demande de prix fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés, Gestion 2025 de l’Agence Burkinabè de l’Electrification
Rurale (ABER).

1. L’Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale (ABER), dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande
de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet les services de lot1 : hébergement du site web, de la messagerie professionnelle et
de l’espace cloud de travail ; lot 2 : location de salles et de car telle que décrite dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées, titulaire d’un agrément technique de
catégorie C du domaine 1 en informatique en cours de validité uniquement pour le lot 1, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’inter-
diction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit : 
Lot 1 : hébergement du site web, de la messagerie professionnelle et de l’espace cloud de travail ;
Lot 2 : location de salles et de car.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours pour le lot 1 et quatre-vingt-dix (90) jours pour le lot 2. 

4. Les Candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix dans
les bureaux de :
Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale (ABER), sis à la Patte d’Oie,
Boulevard Muammar KADDAFI, Rue : 52-459, porte 294, 01 BP 545 Ouagadougou 01,
Téléphone : +226 25 37 45 01

5. Tout Candidat intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à l’Agence Burkinabè de l’Électrifi-
cation Rurale (ABER), sise à la Patte d’Oie, Boulevard Muammar KADDAFI, Rue : 52-459, porte 294 et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA par lot au service comptabilité de l’ABER. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent mille (200 000) francs CFA pour le lot 1 et cent soixante mille (160 000) francs CFA
pour le lot 2 devront parvenir ou être remises au secrétariat de l’Agence Burkinabè de l’Électrification Rurale (ABER), sis à la Patte d’Oie,
Boulevard Muammar KADDAFI, avant le 19/03/2025 à 09h 00mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres. 

8. Le montant prévisionnel du marché est estimé à :
Lot 1 : sept millions (7 000 000) francs CFA TTC ;
Lot 2 : cinq millions quatre cent mille (5 400 000) francs CFA TTC.

La Présidente de la Commission 

d’Attribution des Marchés

 B. Haoua ILBOUDO/ KASSAH

Fournitures et Services courants
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AVIS DE DEMANDE DE COTATIONS

Pays : BURKINA FASO

Nom du Projet : Projet de Résilience et de Compétitivité Agricole (PReCA)

Financement : Accord de Crédit IDA N° 6492-BF

Objet du marché : fourniture de services de pause-café et de pause déjeuner au profit du Projet de Résilience et de Compétitivité

Agricole (PReCA)

Numéro de la Demande de Cotation : N°2025/03/DC/MARAH/SG/RPB075/PReCA du  05/03/2025.

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le coût du Projet de
Résilience et de Compétitivité Agricole (PReCA). Conformément aux procédures de la Banque mondiale, le projet se propose d’utiliser une partie
du montant de ce financement pour effectuer les paiements au titre du marché relatif   à la fourniture de services de pause-café et pause-déje-
uner au profit du Projet de Résilience et de Compétitivité Agricole (PReCA). La demande de cotations se décompose en cinq (05) lots distincts
répartis comme suit : 

Lot 1 : Fourniture de pause-café et pause déjeuner dans la Région Centre ; 
Lot 2 : Fourniture de pause-café et pause déjeuner dans la Région de la Boucle du Mouhoun ;
Lot 3 : Fourniture de pause-café et pause déjeuner dans la Région des Cascades ;
Lot 4 : Fourniture de pause-café et pause déjeuner dans la Région des Hauts Bassins ;
Lot 5 : Fourniture de pause-café et pause déjeuner dans la Région du Nord.

2. Le délai d’exécution pour chaque lot ne devrait pas excéder : 07 jours par commande.

3. La passation du Marché sera conduite par la procédure de demande de cotations telle que prévue au point 5.1 «Règlement de Passation
des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement » de la Banque mondiale de Juillet 2016 Révision
Novembre 2017, Août 2018, novembre 2020 et septembre 2023». 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et retirer gratuitement le dossier de demande de
cotations auprès du Secrétariat de l’Unité de Gestion du Projet de Résilience et de Compétitivité Agricole (PReCA), Rue 15.293, Porte 409, Ouaga
2000, Côté Ouest du monument des martyrs, Téléphone : 25 37 64 21/ 70 24 36 63, 01 BP 6645 OUAGADOUGOU 01, tous les jours ouvrables
de 08 heures à 16 heures.

5. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, devront être remises au Secrétariat de l’Unité de Gestion du Projet de Résilience
et de Compétitivité Agricole (PReCA) ; Rue 15.293, Porte 409, Ouaga 2000, Côté Ouest du monument des martyrs, Téléphone : 25 37 64 21/70
24 36 63, 01 BP 6645 OUAGADOUGOU 01, au plus tard le 20 mars 2025 à 09 heures 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

 La soumission des offres par voie électronique « ne sera pas » autorisée. 
 Les offres remises en retard (hors délai) ne seront pas acceptées.

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, en FCFA ou dans une monnaie librement convertible d’un montant de :   

Pour le lot 1 : 450 000 FCFA
Pour le lot 2 : 200 000 FCFA
Pour le lot 3 : 200 000 FCFA
Pour le lot 4 : 200 000 FCFA
Pour le lot 5 : 200 000 FCFA

6. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

7. L’administration se réserve le droit d’accepter, de rejeter toutes les offres ou d’annuler la procédure de demande de cotation à tout moment
avant l’attribution du marché ou de ne point donner suite à cette demande de consultation sans être tenue de fournir les raisons de sa décision. 

Le Coordonnateur

Adama SIRI

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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CENTRE NATIONAL DE SEMENCES FORESTIERES

TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE CONSERVATOIRES AU PROFIT DU PROJET PARMEV/BF

Avis de demande de prix  

N°2025- 01/MEEA/SG/CNSF/DG/PRM

Financement : Budget CNSF, exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des Marchés publics exercice 2025 du Centre National des Semences
Forestières.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés   lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que
décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données parti-
culières de la demande de prix. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

OBJET : Travaux de construction de quinze (15) conservatoires d’un hectare au profit du projet PARMEV/BF

Les travaux sont constitués en trois (03) lots distincts : 
- Lot 01 : régions de la boucle du Mouhoun, du Centre ouest et des Hauts bassins ;
- Lot 02 : régions du centre-est, de l’Est et du Sahel.
- Lot 03 : régions des cascades, du sud-ouest et des Haut Bassins
Enveloppe prévisionnelle : trente-neuf millions (39 000 000) Francs CFA TTC dont treize millions (13 000 000) TTC pour chaque lot.

Le délai d’exécution des travaux ne devrait pas excéder quarante-cinq (45) jours pour chacun des lots.
Le dossier peut être consulté dans les bureaux de la Personne responsable des marchés au 1er étage de l’immeuble CNSF sis à Kossoghin, route
de Kongoussi tel : 70 34 16 52.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
Générale et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA par lot, auprès du service des recettes de
l’Agence comptable du CNSF sis à Kossoghin, route de Kongoussi. Tél : 76 06 61 53. 

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent cinquante mille (350 000) F CFA pour chaque lot, devront parvenir ou être
remises au secrétariat de la Direction Générale du CNSF 01 BP 2682 Ouagadougou 01, tél : 25 35 61 11/25 35 80 13 sis à Kossoghin, route de
Kongoussi., avant le mardi 18 mars 2025 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la CAM

Soumana ZELA

Travaux
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Avis n°2025-01/ISTIC/DG/PRM/ du 03/03/2024

1. La présente sollicitation de manifestation d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés publics, gestion 2025 de l’institut des sciences
et techniques de l’information et de la communication (ISTIC).

L’Institut des sciences et techniques de l’information et de la communication (ISTIC) a inscrit dans son budget, Gestion 2025 des crédits pour organis-
er un concours au titre du marché de services de prestations intellectuelles relatif à la conception d’un modèle de toges pour les stagiaires. 

2. L'objectif principal de ce concours est de disposer d’un modèle de toge alliant tradition et modernité, en reflétant l’identité de l’institution tout en
intégrant des éléments culturels burkinabè.

3. Les objectifs spécifiques sont de concevoir une toge qui reflète l’identité visuelle et les valeurs de l’ISTIC, intégrer des éléments culturels burk-
inabè à même de renforcer l’identité nationale tout en respectant les standards académiques.

4. La participation au concours est gratuite et est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales.

5. Le candidat lauréat gagnera un prix d'un montant de un million (1 000 000) FCFA accompagné d'une attestation de mérite. Les deuxième et
troisième candidats recevront respectivement six cent cinquante mille (650 000) FCFA et trois cent cinquante mille (350 000) FCFA.

6. Les œuvres non retenues seront retournées à leurs auteurs à la fin du processus. 

7. Elles doivent être une création originale, inspirée de nos valeurs culturelles et ne doivent pas être une déclinaison d'une autre tenue, objet ou
non de protection par marque déposée ou droit d'auteur.

8. Les tissus utilisés doivent être en étoffe du Burkina Faso (Faso Dan Fani, et/ou Koko dunda, 100% produit burkinabè̀)

9. L'appréciation portera sur la compréhension et le respect des termes de référence, la qualité́ de la création artistique et l'originalité́ de l'œuvre.

10. Le délai de réception des œuvres est de vingt-un (21) jours à compter de la date de publication de l'avis dans le quotidien des marchés publics,
sur le site de l’ISTIC (www.istic.bf) et par affichage.

11. Le modèle de toge et la description doivent être mis dans un premier emballage sur lequel le participant donnera ses éléments d'identification
(Nom de la personne physique ou morale, numéros de téléphone, adresse e-mail). Le premier emballage sera à son tour mis dans un second embal-
lage à l'extérieur de laquelle sera précisé uniquement la mention suivante « Conception de modèle de toge pour l’Institut des Sciences et Techniques
de l’Information et de la Communication ».

12. Les propositions bien emballées seront reçues sous pli fermé au Secrétariat général de l’ISTIC du lundi au vendredi de 09h00 à 15h00 TU sur
la période du 10 au 28 mars 2025.

13. Tout(e) candidat(e) intéressé(e) est prié(e) d’envoyer sa proposition à l’adresse E-mail mise en place à cet effet : concours-toges@istic.bf ou
au Secrétariat général de ISTIC sis à Koulouba, Ouagadougou, au 530 Avenue Professeur Joseph KI-ZERBO, du lundi au vendredi de 09h00 à 15h00
TU.

NB : le prototype réel de la toge ou échantillon doit être déposé sous pli fermé au Secrétariat général de ISTIC avec les informations et adresses du
candidat.

14. Tout candidat qui adresse une proposition de modèle de toge reconnait qu'il en est l'auteur et qu'elle ne porte atteinte aux droits de tiers et ne
viole aucun droit. S'il est lauréat, il s'engage à céder tous les droits à l’ISTIC.

15. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires aux numéros suivants : +226 75 86 46 97/25 40 84 63 et peuvent
retirer gratuitement les termes de référence de ce présent avis dans les bureaux du secrétariat général de l’ISTIC.

16. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N°2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics.

17. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet des termes de référence au Secrétariat Général à Koulouba,
Ouagadougou, au 530 Avenue Professeur Joseph KI-ZERBO. Tél : 00226 50 14 87 65 84/75 86 46 97 moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de : dix mille (10 000) francs CFA ; à l’Agence Comptable de Direction Générale de l’Institut des Sciences et Techniques de l’Information et
de la Communication sise aux 1200 logements.

NB :

- Si aucune proposition d'œuvre n'est retenue, l’ISTIC se réserve le droit de relancer un nouveau concours ou d'annuler le processus.

La Personne Responsable de la Commande Publique, 

Président de la CAM

Soumana SANOU

Prestations intellectuelles

INSTITUT DES SCIENCES ET TECHNIQUES DE L’INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION

Conception de modèle de toge pour l’Institut des Sciences et Techniques 

de l’Information et de la Communication 
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Avis de manifestation d’intérêt

N°2025-01-CI/MARAH/SG/RP075/PReCA du 05 mars 2025 

Le Gouvernement du Burkina Faso a reçu un crédit de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le « Projet de Résilience
et de Compétitivité Agricole (PReCA) et a l’intention d'utiliser une partie de ces fonds au titre des dépenses autorisées pour effectuer les paiements
au titre du marché relatif au recrutement d’un consultant individuel chargé de l’élaboration du rapport d’achèvement dudit projet.

I. Contexte et justification 

Le Projet de Résilience et de Compétitivité Agricole a pour objectif de développement « accroître la productivité agricole et l'accès au marché pour
les petits producteurs et les petits et moyens entrepreneurs agro-industriels (PME) pour les chaînes de valeur sélectionnées dans les zones de
projet ». Il vise à soutenir la transformation structurelle du secteur rural et concrétise ainsi la vision du Gouvernement d’avoir une agriculture
durable et compétitive, générant de la croissance économique et diversifiant les opportunités d'emploi, au profit de la population burkinabè. 

Le PReCA est structuré en quatre composantes : (i) Amélioration de la productivité agricole ; (ii) Amélioration de la compétitivité et facilitation de
l'accès au marché ; (iii) Promotion et développement de l'agro-industrie par le secteur privé et (iv) Coordination du projet, renforcement des capac-
ités institutionnelles et composante d'intervention d'urgence contingente (CERC).

Les principaux résultats attendus de sa mise en œuvre sont : 

(i) Aménagement de 2 648 ha de périmètres irrigués et de bas-fonds ; 
(ii) Accroissement des rendements d’au moins 40% pour le riz, 30% pour la mangue, 40% pour la tomate et 50% pour l’oignon ;
(iii) 150 000 bénéficiaires directs touchés par le projet dont 33% de femmes 
(iv) Construction/réhabilitation de 8 comptoirs d'achat et de 48 entrepôts/magasins ; 
(v) Accroissement des volumes de vente des produits ciblés : 75% pour le riz, 95% pour la mangue, 90% pour la tomate, 50% pour l’oignon
et 95% pour le beurre de karité ;
(vi) Financement de 1906 micro et sous projets ; 
(vii) Construction/réhabilitation de 114 km de pistes rurales. 

L’année 2025 marque la dernière année de mise en œuvre du PReCA. Pour ce faire, il est important de procéder à l’élaboration du rapport
d’achèvement du projet, une des étapes de sa mise en œuvre. Cela permettra de tirer les leçons sur différents aspects de la mise en œuvre du
projet. 

II. Objectifs de la mission

L'objectif de la mission est de collecter et d'analyser les informations sur la vie du projet, sur ses résultats et son impact sur la population cible
dans les quatre régions d’intervention. Il s’agira spécifiquement de : 

 identifier les facteurs clés qui ont affecté la mise en œuvre et les résultats du projet, avec un accent particulier sur les éléments suivants
: le processus de préparation et de formulation du projet, la mise en œuvre, le système de suivi-évaluation, les mesures de sauvegarde environ-
nementales, la gestion financière, la passation des marchés, la communication et gestion des connaissances, et autres aspects pertinents de la
préparation, mise en œuvre et évaluation du projet ;

 évaluer les résultats du PReCA notamment par rapport à la pertinence et à l’atteinte de ses objectifs de développement ; 
 évaluer la performance des différents partenaires publics et privés de mise en œuvre du projet, ainsi que celle du partenaire financier
(Banque mondiale) depuis la préparation jusqu’à la mise en œuvre et à la clôture du projet ; 
 mener de manière indépendante une analyse économique et financière ex-post des interventions du projet et évaluer d'autres résultats et
les impacts y compris les retombées du projet ;
 évaluer les risques pour l'atteinte du résultat de développement ;
 documenter les leçons apprises.

III. Résultats attendus

Les résultats suivants sont attendus :

 les facteurs clés qui ont affecté la mise en œuvre et les résultats du projet, avec un accent particulier sur les éléments suivants : le proces-
sus de préparation et de formulation du projet, la mise en œuvre, le système de suivi-évaluation, les mesures de sauvegarde environnementales,
la gestion financière, la passation des marchés, la communication, et autres aspects pertinents de la préparation, mise en œuvre et évaluation du
projet sont identifiés ; 
 les résultats du PReCA, notamment par rapport à la pertinence et à l’atteinte de ses objectifs de développement du projet sont évalués ; 
 la performance des différents partenaires publics et privés de mise en œuvre du projet, ainsi que celle du partenaire financier (Banque
mondiale) depuis la préparation jusqu’à la mise en œuvre et à la clôture du projet sont évaluées ; 
 une analyse économique et financière ex-post des interventions du projet est menée de manière indépendante et d'autres résultats et les
impacts y compris les retombées sont évalués ;
 les risques pour l'atteinte du résultat de développement sont évalués ;
 les leçons apprises sont documentées.

Prestations intellectuelles

PROJET DE RESILIENCE ET DE COMPETITIVITE AGRICOLE (PReCA)

Recrutement d’un consultant individuel chargé de l’élaboration du rapport d’achèvement

du PReCA
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IV. Délai d’exécution

Le délai d’exécution de la mission est estimé à soixante (60) jours.

V. Qualification requise

Le consultant individuel devra avoir le profil ci-après :
• être un Ingénieur agronome ou du développement rural (BAC+5 au moins) ;  
• disposer d’une expérience confirmée d’au moins 10 ans dans le domaine de la gestion ou de l’évaluation d’impacts des projets et pro-
grammes de développement rural.

VI. Composition du dossier de candidature et dépôt 

Les consultants intéressés doivent fournir les informations démontrant qu’ils possèdent les qualifications requises pour l’exécution des services ci-
dessus indiqués. Les dossiers de manifestation d’intérêt devront comporter notamment :

- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Coordonnateur du PReCA,
- une copie légalisée des diplômes et attestations démontrant les qualifications du consultant pour la mission;
- un curriculum vitae actualisé et signé, faisant ressortir les domaines de compétence et les références techniques similaires exécutées :
(la présentation de chaque référence doit faire ressortir au moins l’intitulé de la mission, le nom du client; l’année de réalisation, les date de début
et de fin de la mission; le montant du marché, le contact du client);  
- les preuves des références techniques similaires exécutées seront des copies des pages de garde et de signature des contrats, d’attes-
tations de bonne fin, de certificats de travail. 

VII. Méthode de sélection.

La procédure de sélection sera celle du consultant individuel conformément au Règlement de passation des marchés de la Banque Mondiale pour
les emprunteurs sollicitant le financement de projets d’investissement (PFI) de juillet 2016, révisée en novembre 2017, juillet 2018, novembre 2020
et septembre 2023 et affichées sur le site Web : https://www.worldbank.org/en/projects-operations/products-and-services/procurement-projects-
programs.   

Les consultants seront évalués sur la base des critères ci-après :

Seules les références attestées par des pièces justificatives seront prises en compte lors de l’évaluation des dossiers de manifestation d’intérêt

Les candidats peuvent obtenir des informations supplémentaires (termes de références) à l’adresse ci-après et aux jours ouvrables le matin de 7
heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et l’après-midi de 13 heures à 16 heures 00 minute.

Projet de Résilience et de Compétitivité Agricole (PReCA), 
Rue 15.293, Porte 409, Ouaga 2000, 
Ouagadougou, côté Ouest du monument des martyrs, 
BP 6645 OUAGADOUGOU 01
Tél : 25 37 64 21/70 24 36 63 
E-mail : contact@preca.bf

VIII. Dépôt des dossiers 

Les manifestations d’intérêt rédigées en français en un (01) original et trois (03) copies sous plis fermés avec la mention « sélection d’un consult-
ant individuel chargé de l’élaboration du rapport d’achèvement du PReCA» doivent être déposées au plus tard le 20 mars 2025 à 09 heures TU

à l’adresse ci-dessus indiquée.  L’ouverture des plis sera faite immédiatement le même jour à partir de 9 heures 05 minutes en présence des
soumissionnaires qui souhaitent y assister. 

Le Coordonnateur 

Adama SIRI

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles
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III. Qualification requise 

 
  Le consultant individuel devra avoir le profil ci-après : 

• être un Ingénieur agronome ou du développement rural (BAC+5 au moins) ;   
• disposer d’une expérience confirmée d’au moins 10 ans dans le domaine de la gestion ou de 

l’évaluation d’impacts des projets et programmes de développement rural. 
 
 
 
 
 
 
 
 

IV. Composition du dossier de candidature et dépôt  
 
Par la présente, le Coordonnateur du PReCA invite les consultants (bureaux d’études/firmes), à 
manifester leur intérêt à fournir les prestations décrites ci-dessus.  
 
Les consultants intéressés doivent fournir les informations démontrant qu’ils possèdent les 
qualifications requises pour l’exécution des services ci-dessus indiqués. Les dossiers de manifestation 
d’intérêt devront comporter notamment : 

 
- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Coordonnateur du PReCA, 
- une copie légalisée des diplômes et attestations démontrant les qualifications du consultant pour la 

mission; 
- un curriculum vitae actualisé et signé, faisant ressortir les domaines de compétence et les références 

techniques similaires exécutées : (la présentation de chaque référence doit faire ressortir au moins 
l’intitulé de la mission, le nom du client; l’année de réalisation, les date de début et de fin de la 
mission; le montant du marché, le contact du client);   

- les preuves des références techniques similaires exécutées seront des copies des pages de garde et de 
signature des contrats, d’attestations de bonne fin, de certificats de travail.  

 
 

V. Méthode de sélection. 
 
La procédure de sélection sera celle du consultant individuel conformément au Règlement de passation 
des marchés de la Banque Mondiale pour les emprunteurs sollicitant le financement de projets 
d’investissement (PFI) de juillet 2016, révisée en novembre 2017, juillet 2018, novembre 2020  et 
septembre 2023 et affichées sur le site Web : https://www.worldbank.org/en/projects-
operations/products-and-services/procurement-projects-programs.    
 
Les consultants seront évalués sur la base des critères ci-après : 
 

Critères d’évaluation Notation 
01 Qualification générale  

Être titulaire d’un diplôme d’ingénieur agronome ou du développement rural de niveau BAC+5 au moins;   15%  
Autres formations en lien avec le domaine de l’étude 5% 
Expérience générale  

02 Nombre d’années d’expérience dans le domaine de la gestion ou de l’évaluation d’impact des projets et 
programmes   

30% 

03 Expériences spécifiques  
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PROJET DE RESILIENCE ET DE COMPETITIVITE AGRICOLE (PReCA)

Recrutement d’un consultant individuel chargé de l’élaboration d’un document 

de capitalisation du processus de sécurisation foncière dans le cadre du PReCA

Avis de manifestation d’intérêt 

N°2025-02-CI/MARAH/SG/RP075/PReCA du 04 mars 2025 

Le Gouvernement du Burkina Faso a reçu un crédit de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le « Projet de Résilience
et de Compétitivité Agricole (PReCA) et a l’intention d'utiliser une partie de ces fonds au titre des dépenses autorisées pour effectuer les paiements
au titre du marché relatif au recrutement d’un consultant individuel chargé de l’élaboration d’un document de capitalisation du processus de sécuri-
sation foncière des investissements réalisés dans le cadre du Projet de Résilience et de Compétitivité Agricole.

I. Objectifs de la mission

L’objectif global de la mission est de faire un diagnostic foncier sur les démarches de sécurisation foncière des investissements du PReCA
Il s’agira spécifiquement de :

- Identifier les pratiques en matière de sécurisation foncière et d’attribution des terres dans les aménagements hydro agricoles par les pro-
jets à venir, en cours ou éteints au Burkina Faso ;
- Réaliser une analyse critique des démarches de sécurisation foncière des aménagements hydro-agricoles au Burkina Faso ;
- Elaborer un document de capitalisation des expériences et démarches de sécurisation foncière des investissements du PReCA par type
d’aménagements hydro-agricoles (AHA) et autres types d’investissements. 

II. Résultats attendus

Les résultats suivants sont attendus :

- Un diagnostic des pratiques en matière de sécurisation foncière et d’attribution des terres dans les aménagements hydro agricoles par les
projets à venir, en cours ou éteints au Burkina Faso est disponible ;
- Un document d’analyse critique des démarches de sécurisation foncière des aménagements hydro-agricoles au Burkina Faso est
disponible ;
- un document de capitalisation des expériences et démarches de sécurisation foncière des investissements du PReCA par type d’amé-
nagements hydro-agricoles (AHA) et autres types d’investissements est disponible.

III. Délai d’exécution

Le délai d’exécution de la mission est estimé à trois (03) mois.

IV. Qualification requise

Le consultant individuel devra avoir le profil ci-après :

• être titulaire au moins d’un Master (Bac + 5 ans) en Sociologie, Gouvernance Foncière, Développement Local et Renforcement des
Capacités, ou dans un domaine pertinent en lien avec la mission ;
• avoir au moins 10 ans d’expérience pertinente et d’expertise avérée avec des processus de sécurisation foncière des aménagements
Hydroagricoles ;
• avoir une expérience internationale dans la conduite d’études similaires en tant qu’expert foncier notamment sur la problématique de la
sécurisation foncière des aménagements hydroagricoles ;
• avoir une expérience avérée avec les 11 Politiques opérationnelles clés et procédures associées de la Banque Mondiale, le Cadre
Environnemental et Social de la Banque Mondiale, les Normes de performances SFI en lien avec la mobilisation des terres irriguées, la purge des
droits fonciers et la sécurisation foncière ;
• avoir une Excellente connaissance des principes de programmation des Nations Unies : égalité des sexes, approche fondée sur les droits
de l’homme, renforcement des capacités, durabilité environnementale et gestion axée sur les résultats.

V. Composition du dossier de candidature et dépôt 

Par la présente, le Coordonnateur du PReCA invite les consultants individuels, à manifester leur intérêt à fournir les prestations décrites
ci-dessus. 

Les consultants intéressés doivent fournir les informations démontrant qu’ils possèdent les qualifications requises pour l’exécution des
services ci-dessus indiqués. Les dossiers de manifestation d’intérêt devront comporter notamment :
- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Coordonnateur du PReCA,

- une copie légalisée des diplômes et attestations démontrant les qualifications du consultant pour la mission;

- un curriculum vitae actualisé et signé, faisant ressortir les domaines de compétence et les références techniques similaires exécutées :
(la présentation de chaque référence doit faire ressortir au moins l’intitulé de la mission, le nom du client; l’année de réalisation, les date de début
et de fin de la mission; le montant du marché, le contact du client);  

- les preuves des références techniques similaires exécutées seront des copies des pages de garde et de signature des contrats, d’attes-
tations de bonne fin, de certificats de travail. 

Prestations intellectuelles



51
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4093 - Mardi 11 mars 2025

!"##$%&'!(')*'+,&#'-)-.',/$#'+,0$1'2&%3,'4' 2567'-'
 

Mondiale, le Cadre Environnemental et Social de la Banque Mondiale, les Normes de performances SFI en lien 
avec la mobilisation des terres irriguées, la purge des droits fonciers et la sécurisation foncière ; 

• avoir une Excellente connaissance des principes de programmation des Nations Unies : égalité des sexes, 
approche fondée sur les droits de l’homme, renforcement des capacités, durabilité environnementale et gestion 
axée sur les résultats. 

 
V. Composition du dossier de candidature et dépôt  

 
Par la présente, le Coordonnateur du PReCA invite les consultants individuels, à manifester leur intérêt à fournir les 
prestations décrites ci-dessus.  
 
Les consultants intéressés doivent fournir les informations démontrant qu’ils possèdent les qualifications requises 
pour l’exécution des services ci-dessus indiqués. Les dossiers de manifestation d’intérêt devront comporter 
notamment : 

 
- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Coordonnateur du PReCA, 
- une copie légalisée des diplômes et attestations démontrant les qualifications du consultant pour la mission; 
- un curriculum vitae actualisé et signé, faisant ressortir les domaines de compétence et les références techniques 

similaires exécutées : (la présentation de chaque référence doit faire ressortir au moins l’intitulé de la mission, le 
nom du client; l’année de réalisation, les date de début et de fin de la mission; le montant du marché, le contact du 
client);   

- les preuves des références techniques similaires exécutées seront des copies des pages de garde et de signature des 
contrats, d’attestations de bonne fin, de certificats de travail.  
 

 
VI. Méthode de sélection. 
 
La procédure de sélection sera celle du consultant individuel conformément au Règlement de passation des marchés 
de la Banque Mondiale pour les emprunteurs sollicitant le financement de projets d’investissement (PFI) de juillet 
2016, révisée en novembre 2017, juillet 2018, novembre 2020  et septembre 2023 et affichées sur le site Web : 
https://www.worldbank.org/en/projects-operations/products-and-services/procurement-projects-programs.    
 
 
Les consultants seront évalués sur la base des critères ci-après : 
 

Critère d’évaluation Notation 
Qualification générale   
Être titulaire au moins d’un Master (Bac + 5 ans) en Sociologie, Gouvernance Foncière, Développement Local et 
Renforcement des Capacités, ou dans un domaine pertinent en lien avec la mission  10% 01 

Autres formations pertinentes en lien avec le domaine de l’étude 5% 
Expérience générale   

02 Années d’expérience pertinente et d’expertise avérée avec des processus de sécurisation foncière des aménagements 
Hydroagricoles  25% 

Expériences spécifiques   
Nombre de références dans la réalisation d’étude sur la sécurisation foncière 30% 
Expérience avérée avec les 11 Politiques opérationnelles clés et procédures associées de la Banque Mondiale, le 
Cadre Environnemental et Social de la Banque Mondiale, les Normes de performances SFI en lien avec la mobilisation 
des terres irriguées, la purge des droits fonciers et la sécurisation foncière  

20% 03 

Avoir une Excellente connaissance des principes de programmation des Nations Unies : égalité des sexes, approche 
fondée sur les droits de l’homme, renforcement des capacités, durabilité environnementale et gestion axée sur les 
résultats 

10%  

 
Seules les références attestées par des pièces justificatives seront prises en compte. 

 
Les candidats peuvent obtenir des informations supplémentaires (termes de références) à l’adresse ci-après et aux 
jours ouvrables le matin de 7 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et l’après-midi de 13 heures à 16 heures 00 
minute. 

 
Projet de Résilience et de Compétitivité Agricole (PReCA),  
Rue 15.293, Porte 409, Ouaga 2000, côté Ouest du monument des martyrs,  
BP 6645 OUAGADOUGOU 01, Tél : 25 37 64 21/70 24 36 63  
E-mail : contact@preca.bf 
 

VII. Dépôt des dossiers  
 

VI. Méthode de sélection.

La procédure de sélection sera celle du consultant individuel conformément au Règlement de passation des marchés de la Banque Mondiale pour
les emprunteurs sollicitant le financement de projets d’investissement (PFI) de juillet 2016, révisée en novembre 2017, juillet 2018, novembre 2020
et septembre 2023 et affichées sur le site Web : https://www.worldbank.org/en/projects-operations/products-and-services/procurement-projects-
programs.   

Les consultants seront évalués sur la base des critères ci-après :

Seules les références attestées par des pièces justificatives seront prises en compte.

Les candidats peuvent obtenir des informations supplémentaires (termes de références) à l’adresse ci-après et aux jours ouvrables le matin de 7
heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et l’après-midi de 13 heures à 16 heures 00 minute.

Projet de Résilience et de Compétitivité Agricole (PReCA), 
Rue 15.293, Porte 409, Ouaga 2000, côté Ouest du monument des martyrs, 
BP 6645 OUAGADOUGOU 01, Tél : 25 37 64 21/70 24 36 63 
E-mail : contact@preca.bf

VII. Dépôt des dossiers 

Les manifestations d’intérêt rédigées en français en un (01) original et trois (03) copies sous plis fermés avec la mention « sélection d’un consult-
ant individuel pour l’élaboration d’un document de capitalisation du processus de sécurisation foncière dans le cadre du PReCA » doivent être
déposées au plus tard le 19 mars 2025 à 09 heures TU à l’adresse ci-dessus indiquée.  L’ouverture des plis sera faite immédiatement le même
jour à partir de 9 heures 05 minutes en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister. 

Le Coordonnateur 

Adama SIRI

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

BURKINA SUUDU BAWDE

C O M M U N I Q U E

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés de Burkina Suudu Bawdè (BSB) porte à la connaissance des soumissionnaires à la
demande de prix n°2025-003/MESFPT/SG/BSB/DG/PRM pour les prestations de services de nettoyage des locaux de Burkina Suudu Bawdè
(BSB) publié dans le quotidien des marchés publics N°4082 du lundi 24 février 2025, page 46 que suite à des erreurs constatées, le dossier
est annulé.  Un nouvel avis sera publié ultérieurement pour prendre en compte les insuffisances. Les soumissionnaires ayant déjà acheté le
dossier conservent les quittances d’achat pour le nouveau dossier.

Il s’excuse des désagréments que cette situation pourrait occasionner et sait compter sur la compréhension de tous.     

La Personne Responsable des Marchés

Président de la Commission d’Attribution des Marchés                                   

Idrissa ZONGO

Prestations intellectuelles
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REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Entretien, réparation et maintenance du matériel roulant à quatre roues 

au profit de la Direction Générale de l’Agence de l’Eau du Mouhoun 

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 52 à 55

* Marchés de Travaux P. 56 à 59

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 60 & 61

Avis de Demande de Prix à commandes 

N°2025-05/GIP-AEM/CB/CA/DG /PRM 

Financement : BUDGET AEM, GESTION 2025 (CFE)

1) Cet avis de demande de prix à commandes fait suite à l’adop-
tion du plan de passation des marchés publics gestion 2025, de
l’Agence de l’Eau du Mouhoun.

L’Agence de l’Eau du Mouhoun dont l’identification complète est pré-
cisée aux Données particulières de la demande de prix lance une
demande de prix à commandes pour l’entretien, réparation et mainte-
nance du matériel roulant à quatre roues tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix.  

2) La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration et disposant d’un agrément technique de categorie2
dans le cadre l’entretien du matériel roulant à quatre (04) roues.
La prestation est en un lot 
Le montant prévisionnel du marché est 15 000 000 F CFA TTC

3) La durée d’exécution du Marché est l’année budgétaire 2025 et
les délais d’exécution des commandes ne devraient pas excéder Un
(01) mois.  

4) Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au bureau de la Personne responsable des marchés
du lundi au jeudi de 7h30 à 16h00 et le vendredi de 7h30 à 16h30. Pour
tout renseignement complémentaire contacter le 70 00 12 23.

5) Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de
l’Agence de l’Eau du Mouhoun et moyennant paiement d’un montant
non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA. En cas d’envoi
par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

6) Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant forfaitaire de trois
cent mille (300 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au
secrétariat de l’Agence de l’Eau du Mouhoun, avant le 20/03/2025 à 9

heures 00 mn TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou
autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut
être responsable de la non réception de l’offre transmise par le
Candidat.

7) Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la Commission 

d’attribution des marchés 

Gnama BAKOUAN

Fournitures et Services courants



53
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4093 - Mardi 11 mars 2025

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Acquisition et installation de deux (02) plateformes de collecte de données pour le suivi

des ressources en eau dans le bassin du Mouhoun et acquisition de bacs à ordures au

profit des populations riveraines du marigot Houet région des hauts bassins (2 lots)

Avis d’appel d’offres ouvert

N° 2025-01/GIP-AEM/CB/CA/DGAEM du-12/02/2025

Financement : BUDGET DE L’AGENCE GESTION 2025/CFE

Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025, de l’Agence de l’Eau du Mouhoun (AEM).
L’Agence de l’Eau du Mouhoun dont l’identification complète est précisée aux Données particulières du dossier d’appel d’offres lance un appel
d’offres ayant pour objet l’acquisition et installation de deux (02) plateformes de collecte de données pour le suivi des ressources en eau dans le
bassin du Mouhoun et l’acquisition de bacs à ordures au profit des populations riveraines du marigot Houet région des hauts bassins (2 lots), tels
que décrits dans les Données particulières de l’appel d’offres.

Le montant prévisionnel du marché par lot est de :
• Lot 1 : Soixante-seize millions (76 000 000) francs CFA TTC
• Lot 2 : Vingt-cinq millions (25 000 000) francs CFA TTC
• La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration et disposant d’un agrément d’équipement radioélectrique pour le lot1

Les acquisitions sont constituées en deux (02) lots comme suit :
Lot 1 : acquisition et installation de deux (02) plateformes de collecte de données (PCD) pour le suivi des ressources en eau dans le bassin du
Mouhoun

Lot 2 : acquisition de bacs à ordures au profit des populations riveraines du marigot Houet région des hauts bassins)

Le délai de livraison ne devrait pas excéder : 
Lot1 : quatre-vingt-dix (90) jours
Lot2 : Soixante (60) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres
dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés de la Direction Générale de l’Agence de l’Eau du Mouhoun au 70 00 12 23.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de l’appel d’offres  au secrétariat de l’Agence
de l’Eau du Mouhoun contre paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA pour le lot 1 et trente mille (30 000)
francs CFA pour le lot 2 à l’Agence Comptable de l’AEM.

Les soumissionnaires ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de l’appel d’offres, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de :
• lot 1 : Un million cinq cent vingt mille (1 520 000) francs CFA
• lot 2 : Cinq cent mille (500 000) francs CFA
Ces offres devront parvenir ou être remises au Secrétariat de l’AEM, avant le 09/04/2025 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immé-
diatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés 

Président de la CAM

 BAKOUAN Gnama

Fournitures et Services courants
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REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Acquisition et installation de deux (02) plateformes de collecte de données pour le suivi

des ressources en eau dans le bassin du Mouhoun et acquisition de bacs à ordures au

profit des populations riveraines du marigot Houet région des hauts bassins (2 lots)

Avis d’appel d’offres ouvert

N° 2025-01/GIP-AEM/CB/CA/DGAEM du-12/02/2025

Financement : BUDGET DE L’AGENCE GESTION 2025/CFE

Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025, de l’Agence de l’Eau du Mouhoun (AEM).
L’Agence de l’Eau du Mouhoun dont l’identification complète est précisée aux Données particulières du dossier d’appel d’offres lance un appel
d’offres ayant pour objet l’acquisition et installation de deux (02) plateformes de collecte de données pour le suivi des ressources en eau dans le
bassin du Mouhoun et l’acquisition de bacs à ordures au profit des populations riveraines du marigot Houet région des hauts bassins (2 lots), tels
que décrits dans les Données particulières de l’appel d’offres.

Le montant prévisionnel du marché par lot est de :
• Lot 1 : Soixante-seize millions (76 000 000) francs CFA TTC
• Lot 2 : Vingt-cinq millions (25 000 000) francs CFA TTC
• La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration et disposant d’un agrément d’équipement radioélectrique pour le lot1

Les acquisitions sont constituées en deux (02) lots comme suit :
Lot 1 : acquisition et installation de deux (02) plateformes de collecte de données (PCD) pour le suivi des ressources en eau dans le bassin du
Mouhoun

Lot 2 : acquisition de bacs à ordures au profit des populations riveraines du marigot Houet région des hauts bassins)

Le délai de livraison ne devrait pas excéder : 
Lot1 : quatre-vingt-dix (90) jours
Lot2 : Soixante (60) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres
dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés de la Direction Générale de l’Agence de l’Eau du Mouhoun au 70 00 12 23.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de l’appel d’offres  au secrétariat de l’Agence
de l’Eau du Mouhoun contre paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA pour le lot 1 et trente mille (30 000)
francs CFA pour le lot 2 à l’Agence Comptable de l’AEM.

Les soumissionnaires ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de l’appel d’offres, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de :
• lot 1 : Un million cinq cent vingt mille (1 520 000) francs CFA
• lot 2 : Cinq cent mille (500 000) francs CFA

Ces offres devront parvenir ou être remises au Secrétariat de l’AEM, avant le 09/04/2025 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés 

Président de la CAM

 BAKOUAN Gnama

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix 

N°2025-07/MS/SG/CHR-DDG/DG/PRM du 11 mars 2025

Financement : Budget du CHR-DDG, Gestion 2025

Cet Avis de demande de prix fait suite au Plan de passation des marchés publics, gestion 2025 du CHR de Dédougou.

Le Centre Hospitalier Régional de Dédougou dispose de fonds sur son budget 2025, et compte utiliser une partie de ces fonds pour
financer les paiements du marché relatif à la prestation complémentaire de service de gardiennage du nouveau site du CHRU de Dédougou.

La passation du présent marché sera conduite conformément aux dispositions du décret n°2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre
2024 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations sont en lot unique : prestation complémentaire de service de gardiennage au profit du CHRU-DDG. 

Le budget prévisionnel est de deux millions (2 000 000) francs CFA TTC.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder deux (02) mois pour chaque commande. Et le délai de validité est l’année budgétaire 2025 

Les exigences en matière de qualifications sont: Voir le DPAO pour Voir les Données Particulières de l’Appel d’Offres pour les informa-
tions détaillées.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la personne responsable des marchés dans l’enceinte du Centre Hospitalier Régional de Dédougou. 

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés du Centre Hospitalier Régional de Dédougou aux contacts téléphoniques suivants : (+226) 51 32 70 84 et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de dix mille (10 000) FCFA. 

Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de cinquante mille (50 000) FCFA CFA, devront parvenir ou être remises à la Personne respon-
sable des marchés au plus tard le 17/03/2025 à 9 heures 00 mn TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Président de la commission

d’attribution des marchés

Drissa NAON

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE DEDOUGOU

Prestation complémentaire de service de gardiennage du nouveau site du CHR-DDG

(marché à commandes)



56
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4093 - Mardi 11 mars 2025

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Travaux de réalisation de deux (02) mini-adduction d’eau potable et d’un (01) système

d’adduction d’eau potable multi villages dans la région de la Boucle du Mouhoun

Rectificatif du Quotidien n°4091 - Vendredi 07 mars 2025, page 48, portant sur date limite de dépôt et ouverture des offres

Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO)

N°2025/_00001_/MATM/RBMH/G.DDG/SG/CRAM 

Financement : Budget de l’Etat, exercice 2025

1. Cet Avis d’appel d’offres ouvert fait suite à l’adoption du plan de Passation des Marchés exercice 2025 de la Direction Régionale de l’Eau
et de l’Assainissement de l’Environnement de la Boucle du Mouhoun.

2. La Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement de l’Environnement de la Boucle du Mouhoun (DREAE-BMH) a bénéficié au titre
de l’année 2025 d’une délégation de crédits provenant du gouvernement du Burkina Faso afin de financer des réalisations d’infrastructures
d’Approvisionnement en Eau Potable.  La DREAE-BMH a donc l’intention d’utiliser une partie de ces crédits délégués pour effectuer des paiements
au titre du marché relatif aux Travaux de réalisation de deux (02) mini adduction d’eau potable (mini-AEP) et d’un (01) système d’adduction d’eau
potable multi villages (AEP-MV) dans la région de la Boucle du Mouhoun.

3. A cet effet, le Secrétaire Général de la Région de la Boucle du Mouhoun, Président de la Commission Régionale d'Attribution des Marchés
(CRAM) sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour réaliser les travaux ci-dessous
:
Lot 1 : Réalisation de deux (02) mini adduction d’eau potable (mini-AEP) dans la région de la Boucle du Mouhoun avec un délai d’exécution max-
imum de trois mois et demi (3,5);
Le montant prévisionnel pour le Lot 1 est de cinquante-un millions cent quatre-vingt-dix mille (51 190 000) FCA

Lot 2 :  Réalisation d’un (01) système d’adduction d’eau potable multi villages (AEP-MV) dans la région de la Boucle du Mouhoun avec un délai
d’exécution maximum de quatre (4) mois ; pour un montant prévisionnel de cent cinquante-neuf millions (159 000 000) FCFA. 

4. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations
de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement de
l’Environnement de la Boucle du Mouhoun (DREAE-BMH), BP 81, Dédougou, Tel : 20 52 01 14, e-mail : dreabmh@gmail.com et prendre connais-
sance des documents d’Appel d’offres auprès du secrétariat de ladite Direction sis à Dédougou de 07 h 30 mn à 12 h 30 mn et de 13 h 30 mn à
16 h 00 du lundi au vendredi.

6. Les exigences en matière de qualifications sont : 
- Personnel ;
- Matériel ;
- L’agrément technique U1 minimum pour lot1 et U2 pour le lot2 ; 
- La méthodologie et le planning d’exécution ; 

Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de soixante-quinze mille (75 000) FCFA pour le lot 1 et cent cinquante mille (150 000) CFA pour le lot 2, au tré-
sor public de Dédougou.

8. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après et devrons parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction Régionale de l’Eau
et de l’Assainissement de l’Environnement de la Boucle du Mouhoun (DREAE-BMH) : TEL : 20 52 01 71 ; FAX : 20 52 01 14 au plus tard le le
lundi 07 avril 2025 à 09 heures 00 en un (01) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

9. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de un million cinq cent mille (1 500 000) FCFA pour le lot 1 et
trois millions cinq cent mille ( 3 500 000) FCFA pour le lot 2.

10. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le lundi 07

avril 2025 à 09 heures 00 dans la salle de réunion du Gouvernorat de Dédougou.

La Présidente de la Commission Régionale d’Attribution des Marchés,

La Secrétaire Générale de la Région

Adjara KIENTEGA/OUEDRAOGO

Administrateur Civil
Officier de l’Ordre de l’Etalon

Travaux
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REGION DU CENTRE-SUD

REALISATION D’UN FORAGE A EXHAURE SOLAIRE POUR LA PLATEFORME DE SAMBIN (lot1) 

ET LA REALISATION D’UNE CLOTURE GRILLAGEE DE LA PEPINIERE MULTIFONCTIONNELLE 

DE SAMBIN ET CONSTRUCTION DE MAGASIN  (lot2)

Avis de demande de prix

N° :2025/01/RCSD/PBZG/CDLG/M

Financement : PGPC/REDD+, gestion 2025 ;

Budget prévisionnel : 

Lot1 : Douze millions (12 000 000) F cfa TTC.

Lot 2: Quatre millions trois cent quatre-vingt-douze mille (4 392 000) F cfa TTC.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’exécution du PDIC  de la commune de Ipelcé.

1. La commune de Ipelcé lance une demande de prix ayant pour objet : LA REALISATION D’UN FORAGE A EXHAURE SOLAIRE POUR
LA PLATEFORME DE SAMBIN   (lot1) ET
LA REALISATION D’UNE CLOTURE GRILLAGEE DE LA PEPINIERE MULTIFONCTIONNELLE DE SAMBIN ET CONSTRUCTION DE MAGA-

SIN  (lot2).

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés d’agrément Fn1 minimum pour le lot 1
et B1 minimum pour le lot 2 pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administra-
tion.

Les travaux se décomposent en deux lots.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 60 jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable de la Commande Publique de la Mairie de Ipelcé, Tél : 71929100 / 56121211.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux de la per-
sonne responsable de la Commande Publique de la Mairie de Ipelcé, Tél : 71929100 / 56121211 et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de : Trente mille (30 000) francs pour le lot 1 et dix mille (10.000) francs CFA pour le  lot 2 à la Trésorerie Départementale (Perception)
de Saponé. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et 02 copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de : Trois cent cinquante mille (350 000) francs CFA pour le lot 1 et de  Cent ( 100.000) francs CFA pour le
lot 2 devront parvenir ou être remises à la Mairie de Ipelcé, avant le 20/03/2025, à 09 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable de la commande publique marchés ne peut être respon-
sable de la non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours à compter de la date de remise des offres.

La Personne Responsable de la Commande Publique

 KABORE  François

Secrétaire Administratif 

Travaux



58
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4093 - Mardi 11 mars 2025

REGION DU CENTRE-SUD

TRAVAUX DE REFECTION ET DE CLOTURE DU CEP DE IPELCE

Avis de demande de prix 

N° :2025/001/RCSD/PBZG/CIPLC/ M

Financement : budget communal/Fonds Minier,  gestion 2025

Budget prévisionnel :  Dix-neuf millions six cent quatre-vingt-treize mille sept cent dix-huit  

(19 693 718) francs cfa TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics  gestion 2025, de la commune de Ipelcé.

La commune de Ipelcé lance une demande de prix ayant pour objet :

TRAVAUX DE REFECTION ET DE CLOTURE DU C.E.P DE IPELCE

Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les données particulières de la demande de prix. 

1. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés agrément B1minimum pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont en lot unique :
TRAVAUX DE REFECTION ET DE CLOTURE DU C.E.P DE IPELCE.

2. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 90 jours.

3. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la PRCP de la Mairie de Ipelcé, Tél : 56 12 12 11 / 71 92 91 00.

4. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la per-
sonne responsable des marchés de Ipelcé, moyennant paiement d’un montant non remboursable de :
Trente mille  (30 000) F CFA    à la trésorerie départementale (Perception) de Saponé.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable de la commande publique ne peut être responsable de
la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

5. Les offres présentées en un original et 02 copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de :
Cinq cent  mille (500.000) F CFA ;
Devront parvenir ou être remises à la Mairie de Ipelcé, avant le 20/03/2025 à 09 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable de la Commande Publique ne peut être responsable de
la non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

6. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) à compter de la date de remise des offres.

La Personne Responsable de la Commande Publique

 KABORE  François

Secrétaire Administratif 

Travaux
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REGION DU CENTRE-SUD

Travaux d’aménagement de deux (02) périmètres maraichers d’un hectare + forage 

au profit des villages de Nabinkiesma et Goroure dans la commune de Doulougou

Rectificatif du Quotidien n°4092 - Lundi 10 mars 2025, page 28, portant sur l’objet de l’Avis

Avis de demande de prix 

N°2025-01/RCSD/PBZG/CDLG/M du 10 janvier 2025

Financement : Projet de Gestion durable des Paysages Communaux pour la REDD+ (PGPC/REDD+). 

Cet avis de demande de prix fait suite à un ensemble d’activités diversifiées mais cohérentes qui s’inscrivent dans une logique d’intervention per-
mettant de préserver les forêts et espaces boisés dans les terroirs communaux, de la commune de Doulougou. 

1. La commune de Doulougou lance une demande de prix ayant pour objet des travaux d’aménagement de deux (02) périmètres marai-
chers d’un hectare + forage au profit des villages de Nabinkiesma et Goroure dans la commune de Doulougou.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales ayant au minimum l’agrément de catégorie U
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

Les travaux se décomposent en deux (02) lots :
Lot 1 : travaux d’aménagement d’un périmètre maraicher d’un hectare + forage à Nabinkiesma. 
Lot 2 : travaux d’aménagement d’un périmètre maraicher d’un hectare + forage à Gorouré..

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours pour le lot1 et soixante (60) jours pour le lot2.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de la mairie de Doulougou tous les jours ouvrables de 7 heures 30 minutes à 14
heures tél.68530541.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la mairie de Doulougou
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour le lot1et trente mille (30 000) francs CFA pour
le lot2 à la trésorerie principale de Kombissiri. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne
peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le candidat. 

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent quatre-vingt-quinze mille (395 000) francs CFA pour le lot1 et trois cent quatre-
vingt-quinze mille (395 000) francs CFA pour le lot2 devront être remises à l’adresse : Secrétariat de la mairie de Doulougou, au plus tard le ven-

dredi 14 mars 2025 à 09 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat. 

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de soixante (60) jours calendaires pour chacun des lots à compter
de la date de remise des offres.  

Montants prévisionnels :

Lot 1 : 13 300 000 FCFA, budget (PGPC/REDD+)

Lot 2 :13 300 000 FCFA, budget (PGPC/REDD+)

Président de la Commission Communale 

d’Attribution des Marchés

Lassane ZAGARE

Travaux
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REGION DES HAUTS-BASSINS

Constitution d’une base de données de fournisseurs et prestataires au profit de la

Direction Régionale de la Jeunesse et de l’Emploi des Hauts-Bassins (DRJE/HBS) pour

l’année 2025

Avis d’Appel à manifestation d’intérêt

N°2025- 001/MSJE/SG/DRJE-HBS 

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés (PPM) 2025, le Directeur Régional de la Jeunesse et de l’Emploi
des Hauts-Bassins (DRJE/HBS), président de la commission Régionale d’Attribution des Marchés lance un avis d’appel à manifestation
d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs / prestataires de biens et services pour la mise en œuvre de ses
procédures de demande de cotations au titre de l’année 2025.

2. Peuvent soumissionner les personnes physiques ou entreprises spécialisées dans l’un des domaines cités ci-dessous pour autant
qu’ils ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et qui sont en règle vis-à-vis de l’Administration.

3. Les prestations sont de trois (03) lots distincts.

Numéro du lots Domaines

I FOURNITURES ET EQUIPEMENTS

Lot 01 Acquisition de produits pour informatique et péri-informatique

II PRESTATION DE SERVICES

Lot 02 Entretien et maintenance de véhicule à quatre roues et deux roues
Lot 03 Fourniture de pause-café et pause déjeuné

4. Les candidats ont la possibilité de manifester leur intérêt pour plusieurs lots.

5. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention << Appel à manifesta-
tion d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires au profit de la Direction Régionale de la
Jeunesse et de l’Emploi des Hauts-Bassins (DRJE/HBS) >>.

6. Les offres devront comporter les informations et pièces ci-après :
 Le domaine d’activité du soumissionnaire,
 Une description détaillée de l’entreprise (situation géographique, téléphone, etc.) ou le curriculum Vitae pour les personnes
physiques ;
 Les expériences similaires en lien avec le lot postulé (joindre les pages de garde et de signature des marchés, joindre les bor-
dereaux de livraison ou les procès-verbaux de réception) ;
 Une copie de l’extrait du registre de commerce ;
 L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Régisseur d’Avances de la Direction
Régionale de la Jeunesse et de l’Emploi des Hauts-Bassins au 70 08 31 95 de 8h30 mn à 15h30 mn tous les jours ouvrables.

Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Direction Régionale de la Jeunesse et de l’Emploi des Hauts-Bassins sise
à l’Hôtel Administratif au 1er étage aile Ouest, Téléphone 70 08 31 95 au plus tard 14/03/2025 à 9 h 00.

Le président de la Commission Régionale 

d’Attribution des Marchés

Kusavie Crépin SOMDA

Chevalier de l’Ordre du Mérite de la Jeunesse et des Sports

Prestations intellectuelles
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REGION DU SAHEL

Constitution d’une base de données de fournitures/prestations du Haut-commissariat de

Gorom-Gorom

MANIFESTATION D’INTERET 

N°2025-01/MATM/RSHL/PUDL/HC-GG RELATIF

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2025, le Haut-commissariat de Gorom-Gorom souhaite recevoir
des candidats pour la mise en place d’une base de données de fournitures/prestations de biens et services dans le cadre de ses procé-
dures de passation des marchés publics dans les domaines ci-après :
Numéro de lot Domaines 

I. Fourniture et équipements

Lot.1 Acquisition de produits d’entretien 
Lot.2 Acquisition de fournitures de bureau 
Lot.3 Acquisition de produits informatiques et péri-informatiques
Lot.4 Acquisition d’appareils électroniques pour la résidence

II-Autres prestations de services

Lot.1 Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs 
Lot.2 Entretien et maintenance de véhicule à 4 roues
Lot.3 Entretien et maintenance de véhicule à 2 roues 
Lot.4 Entretien et maintenance des appareils informatiques et des photocopieurs
Lot.5 Entretien et maintenance de climatiseurs

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jours vis-à-vis de l’administration.

Le Haut-commissariat de Gorom-Gorom rappelle aux fournisseurs et prestataires qui ont déjà déposé des offres de services qu’ils
ne sont pas dispensés de cette formalité et devront produire une offre composée de :
- Une lettre de demande d’inscription adressée au Gestionnaire de crédits du Haut-commissariat de Gorom-Gorom indiquant le lot et le
domaine d’activités ;
- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compé-
tences dans le domaine d’intervention choisi ;
- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
- Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
- Une copie de registre de commerce et de crédit immobilier ;
- Les preuves de l’expérience ou de réalisations ;

DEPOT DES OFFRES ET OUVERTURE DES PLIS

Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française, en trois (03) exemplaires, (un original et deux copies) devront être
déposées sous plis fermé au secrétariat général du haut-commissariat de Gorom-Gorom au plus tard le 14 mars 2025 à 09 heures 00

mn, heure à laquelle l’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister. Elles
devront porter la mention « manifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de données au profit du Haut-commissariat de Gorom-
Gorom. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable du non
réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

RENSEIGNEMENTS

Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires auprès du Gestionnaire de crédits
tél : 72.04.85.97/75.43.8014

L’administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’intérêt.

Le Gestionnaire de crédits

Antoine OUATTARA

Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles
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AUTORITE DE REGULATION  
DE LA COMMANDE PUBLIQUE      BURKINA FASO 

-------------------- 
SECRETARIAT PERMANENT 

-------------------- 
La Patrie ou la Mort, nous Vaincrons 

 
Liste des indicateurs de performance retenus pour l’évaluation de la performance 

du système de la commande publique au titre de l’année 2024 

 
N° 

ordre 
Intitulé  

de l’indicateur Signification Méthode de calcul Source/ 
Référentiel 

Acteurs 
concernés Cibles 

Ind_01 

Proportion des 
PPM approuvés 
au plus tard le 31 
décembre 2022 

Mesurer la disponibilité 
des PPM des autorités 
contractantes à bonne 
date 

Rapport du nombre de PPM 
initiaux en 2023 approuvés avant le 
31 décembre 2022 sur le nombre 
de PPM initiaux en 2023 
(approuvés). 

Indicateur 
national 

AC 
DGCMEF ! 90% 

Ind_02 

Délai de 
réaction de 
DGCMEF sur le 
DAC 

Mesurer le délai entre la 
réception du DAC et la 
réaction de la DGCMEF 
sur ledit dossier. 

Moyenne arithmétique des 
nombres de jours entre la date de 
réception du DAC par la DGCMEF 
et la date de publication, de rejet 
du DAC ou d’avis de conformité de 
la DGCMEF 

Indicateur 
national 

 
UEMOA 

DGCMEF 

! 3 jours ouvrables 
(National) 
! 7 jours calendaires 
(UEMOA) 

Ind_03 
Taux des DAC 
rejetés par la 
DGCMEF 

Apprécier la qualité des 
DAC produits par les 
autorités contractantes 

Rapport du nombre de DAC rejetés 
par la DGCMEF en 2023 sur le 
nombre de DAC traités en 2023 
(pour les procédures atteignant le 
seuil de contrôle a priori) 

Indicateur 
national 
UEMOA 

AC 
< 15% (National) 
 
< 5% (UEMOA) 

Ind_04 
Délai 
d’attribution des 
marchés1 

Apprécier le niveau de 
célérité de l’attribution 
des marchés publics. Il 
s’agit du temps mis :  
-! entre la date 

d’ouverture des plis 
et la date de 
transmission des 
résultats à la 
DGCMEF 

-! entre la date 
d’ouverture des plis 
et la notification aux 
entreprises pour les 
procédures de DC et 
CC 

-! Moyenne arithmétique des 
nombres de jours entre la date 
d’ouverture des plis et la date 
de transmission des résultats à 
la DGCMEF 

-! Moyenne arithmétique des 
nombres de jours entre la date 
d’ouverture des plis et la date 
de notification des résultats 
aux entreprises (cas des DC et 
CC) 

Indicateur 
national 

 
UEMOA 

AC (CAM) 

! " jours ouvrables 
 
UEMOA 
< 20 jours pour les 
fournitures 
< 20 jours pour les 
services courants 
< 30 jours pour les 
travaux 
< 30 jours pour les 
prestations 
intellectuelles 

Ind_05 

Délai de 
traitement des 
résultats par la 
DGCMEF 

Apprécier le niveau de 
célérité de la DGCMEF 
dans le traitement des 
résultats. Il s’agit de 
mesurer le délai entre la 
transmission des rapports 
d’évaluation de la CAM à 
la DGCMEF et la réaction 
de la DGCMEF sur lesdits 
rapports. 

Moyenne arithmétique des 
nombres de jours entre la date de 
réception des résultats par la 
DGCMEF et la date de publication 
ou de rejet desdits résultats par la 
DGCMEF 

Indicateur 
national 

DGCMEF ! # jours ouvrables 

Ind_06 
Taux des 
résultats rejetés 
par la DGCMEF 

Apprécier la part des 
résultats des travaux des 
CAM rejetés à leur 
première transmission à la 
DGCMEF 

Rapport du nombre de résultats 
des travaux des CAM rejetés par la 
DGCMEF sur le nombre de 
résultats des travaux des CAM 
traités en 2023 (pour les 
procédures atteignant le seuil de 
contrôle a priori) 

UEMOA AC < 5% 

Ind_07 

Nombre moyen 
des rejets des 
résultats des 
travaux des 
CAM par la 
DGCMEF 

Apprécier la qualité des 
travaux des CAM 

Rapport du nombre cumulé des 
rejets des résultats des travaux des 
CAM par la DGCMEF sur le nombre 
de résultats des travaux des CAM 
ayant fait l’objet d’un rejet (pour les 
procédures atteignant le seuil de 
contrôle a priori) 

Indicateur 
national 

AC Pour suivi 

                                                
1 Tenir compte des deux étapes (ouverture des propositions techniques et ouverture des propositions financières) pour les demandes 
de propositions. 
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Ind_08 

Délai de 
traitement des 
recours par 
l’ARCOP 

Mesurer le temps moyen 
mis par l’ARCOP pour 
traiter les recours 

Moyenne arithmétique des 
nombres de jours entre la date de 
saisine de l’ORD et la date de 
notification de l’extrait de décision 
de l’ORD 

Indicateur 
national 

 
UEMOA 

ARCOP 
! 3 jours ouvrables 
! 7 jours ouvrables 
(UEMOA) 

Ind_09 

Délai de 
notification des 
décisions de 
l’ORD en 
matière de litige 

Mesurer la célérité de 
l’ARCOP à notifier les 
décisions rendues aux 
parties 

Moyenne arithmétique des 
nombres de jours entre la date de 
prononcé de la décision par l’ORD 
et la date de la lettre de notification 
de la décision de l’ORD à l’AC 

Indicateur 
national 

ARCOP ! 21 jours ouvrables 

Ind_10 

Taux des 
décisions de 
l’ORD 
confirmées par 
les tribunaux 

Mesurer la qualité des 
décisions de l’ARCOP 

Rapport du nombre de décisions 
de l’ARCOP confirmées par les 
tribunaux sur le nombre des 
décisions rendues 

Indicateur 
national 

ARCOP $ 95% 

Ind_11 

Délai pour 
l’élaboration du 
projet de 
marché 

Mesurer la célérité dans 
l’élaboration du projet de 
marché et sa transmission 
à l’attributaire pour 
signature 

Moyenne arithmétique des 
nombres de jours entre la date de 
notification de l’attribution 
définitive et la date de notification 
du projet de marché à l’attributaire 
pour signature 

Indicateur 
national AC ! 7 jours ouvrables 

Ind_12 
Délai 
d’approbation 
du contrat 

Mesurer le temps moyen 
mis entre la signature du 
contrat par l’attributaire et 
son approbation. 

Moyenne arithmétique des 
nombres de jours entre la date de 
signature de l’attributaire et la date 
d’approbation des contrats 

Indicateur 
national 

 
UEMOA 

AC 
DGCMEF 
Autorité 

d’approba
tion 

< 12 jours ouvrables 
< 15 jours calendaires 
(UEMOA) 

Ind_13 

Taux des 
marchés 
approuvé dans 
le délai de 
validité des 
offres 

Mesurer la part des 
marchés qui ont été 
approuvés dans le délai 
de validité des offres. Ce 
délai de validité des offres 
est de 120 jours pour les 
AO travaux, 90 jours pour 
les AO fournitures, 
services courants et 
prestations intellectuelles 
et 60 jours les DPX et DPA. 

Rapport du nombre de marchés 
approuvés dans le délai de validité 
des offres sur le nombre de 
marchés approuvés en 2023 

Indicateur 
national 

AC, 
DGCMEF 
Autorité 

d’approba
tion 

$ 90% 

Ind_14 
Délai de 
passation des 
marchés publics 

Mesurer le temps mis par 
l’autorité contractante 
pour passer un marché 
public, depuis son 
lancement. 

Moyenne arithmétique des 
nombres de jours entre la date de 
lancement2 de la procédure de 
passation et la date d’approbation 
du contrat 

Indicateur 
national 

AC 
DGCMEF 
Attributair

e 
Autorité 

d’approba
tion 

AOO ! 76 jours 
ouvrables et 84 jours 
calendaires 
 
AOOA ! 59 jours 
ouvrables et 69 jours 
calendaires 
 
AOR ! 76 jours 
ouvrables et 84 jours 
calendaires 
 
ED ! 39 jours ouvrables 
et 41 jours calendaires 
 
DPX ! 56 jours 
ouvrables et 64 jours 
calendaires 
 
DPRO restreinte ! 101 
jours ouvrables et 119 
jours calendaires 
 
DPRO avec MI ! 162 
jours ouvrables et 192 
jours calendaires 
 
DPRO allégée ! 85 
jours ouvrables et 97 
jours calendaires 
 
MI-CI ! 68 jours 
ouvrables et 78 jours 
calendaires 
 

                                                
2 Date de publication de l’avis pour les procédure ouverte ou date de la lettre d’invitation à soumissionner pour les procédures 
restreintes et l’entente directe 
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DC ! 50 jours 
ouvrables et 56 jours 
calendaires 
 
CC ! 50 jours 
ouvrables et 56 jours 
calendaires 

Ind_15 

Pourcentage 
des marchés 
ayant fait l’objet 
d’avenant 

Apprécier la qualité dans 
le montage des DAC et 
des contrats conclus en 
contrôlant l’usage 
d’avenant pendant 
l’exécution des marchés. 

Rapport du nombre de marchés 
ayant fait l’objet d’avenant sur le 
nombre total des marchés conclus 
en 2023 

UEMOA 

DMP 
GC 
DCCMEF 
Services 
techniques 

< 5% 

Ind_16 

Pourcentage 
des marchés 
réceptionnés 
sans réserve 
dans les délais 
contractuels 

Mesurer la performance 
des entreprises dans 
l’exécution des marchés 
publics. 

Rapport du nombre de marchés 
réceptionnés (provisoire/unique) 
dans le délai et sans réserve sur le 
nombre total des marchés exécutés 
et ceux en retard d’exécution. 

UEMOA 

Titulaire 
Autorités 
contractan
tes 

> 90% 

Ind_17 

Pourcentage de 
complétude des 
pièces/informati
ons des dossiers 
des marchés 
publics 

Apprécier le niveau 
d’exhaustivité des 
documents ainsi que la 
disponibilité des 
informations relatives à la 
passation, à l’exécution au 
règlement des marchés 
publics. 

Rapport du nombre de documents 
ou informations réellement 
disponibles sur le nombre total de 
documents/informations attendus. 

PEFA 
MAPS 
PA-Audit 

AC 
DGCMEF 
DGTCP 

$ 80% 

Ind_18 

Taux des 
paiements de 
marchés 
effectués dans 
les délais par 
type de 
paiement 

Mesurer la part des 
paiements de marchés 
effectués dans les délais 

Rapport du nombre cumulé des 
paiements de marchés effectués 
dans les délais sur le nombre 
cumulé des paiements de marchés 
effectués ou des paiements de 
marchés en cours dont le délai est 
dépassé 

Indicateur 
national 

AC 
DGTCP 

Suivi  

Ind_19 
Taux de rejet 
des demandes 
de paiement 

Apprécier la qualité des 
dossiers de paiement des 
titulaires 

Rapport du nombre de demandes 
de paiement rejetées sur le nombre 
de demandes de paiement reçues 
par l’AC en 2023 

Indicateur 
national 

AC 
Titulaire < 15% 

Ind_20 
Taux des 
procédures 
concurrentielles 

Mesurer le niveau de 
concurrence du système 
(pour les ministères et 
institutions) 

Rapport du nombre de marchés 
passés par des procédures 
concurrentielles3 sur le nombre 
total de marchés passés en 2023 

Indicateur 
national 

AC > 80% 

Ind_21 
Taux des 
procédures 
ouvertes 

Mesurer le degré de 
liberté d’accès aux 
marchés publics (pour les 
ministères et institutions) 

Rapport (nombre de marchés 
passés par des procédures 
ouvertes4 sur le nombre total de 
marchés passés) 

Indicateur 
national 

AC > 60% 

 
Légende 

-! AC : Autorité contractante ; 
-! AOO : Appel d’offres ouvert ; 
-! AOOA : Appel d’offres ouvert accéléré ; 
-! AOOR : Appel d’offres ouvert restreint ; 
-! ARCOP : Autorité de régulation de la commande publique ; 
-! CAM : Commission d’attribution des marchés ; 
-! CC : Consultation de consultants ; 
-! DC : Demande de cotations ; 
-! DGCMEF : Direction générale du contrôle des marchés publics et des engagements financiers ; 
-! DGTCP : Direction générale du trésor et de la comptabilité publique ; 
-! DMP : Directeur des marchés publics ; 
-! DPRO : Demande de propositions précédée de manifestation d’intérêt ; 
-! DPROA : Demande de propositions allégée ; 
-! DPROR : Demande de propositions restreinte ; 
-! DPX : Demande de prix ; 
-! ED : Entente directe ; 
-! GC : Gestionnaire de crédits ; 
-! MAPS : Methdology for Assessing Procurement Systems (Méthodologie pour l’évaluation des systèmes de passation des 

marchés publics) ; 
-! MI – CI : Manifestation d’intérêt pour la sélection de consultants individuels ; 
-! ORD : Organe de règlement des différends ; 
-! PA :  Plan d’actions ; 
-! PEFA : Public expenditure and financial accountability (Dépenses publiques et Responsabilité Financière) ; 
-! UEMOA : Union économique et monétaire Ouest africaine. 

 
                                                
3 Tous les types de procédure de passation hormis l’entente directe  
4 Il s’agit des procédures suivantes : AOO, DPX, DPRO, DPROA et MI - CI 
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